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Les transactions à but lucratif 
réalisées par des particuliers

désormais soumises aux impôts

Les transactions à caractère habituel
effectuées par des particuliers dans un
but lucratif sont désormais soumises
aux impôts et taxes, conformément à
un arrêté interministériel publié dans le
Journal officiel (JO) n° 24. 
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FÊTE DES TRAVAILLEURS 
La journée du jeudi 1er  mai
chômée et payée 
(fonction publique)

La journée du jeudi 1er mai 2025, fête des travailleurs,
sera chômée et payée pour l'ensemble des personnels
des institutions et administrations publiques et des éta-
blissements et offices publics et privés, indique di-
manche un communiqué de la Direction générale de la
fonction publique et de la réforme administrative.

"A l'occasion de la fête des travailleurs et conformé-
ment aux dispositions de la loi 63-278 du 26 juillet 1963
modifiée et complétée fixant la liste des fêtes légales, la
journée du jeudi 1er mai 2025 est chômée et payée pour
l'ensemble des personnels des institutions et adminis-
trations publiques et des établissements et offices pu-
blics et privés, ainsi que pour les personnels des
entreprises publiques et privées, tous secteurs et statuts
confondus, y compris les personnels payés à l'heure ou
à la journée", précise le communiqué.

Toutefois, "les institutions, administrations, établis-
sements, offices et entreprises précités sont tenus de
prendre les mesures nécessaires pour assurer la conti-
nuité des services organisés en mode de travail posté",
souligne la même source.

LITTÉRATURE
Premier forum
international sur la
littérature algérienne face
au discours colonialiste
dimanche à Sétif

La Maison de la culture Houari-Boumediene de Sétif
abritera, dimanche prochain, dans le cadre du pro-
gramme de commémoration du 80e anniversaire des
Massacres du 8 mai 1945, le premier forum internatio-
nal sur "la littérature algérienne face au discours colo-
nialiste".

Hamza Belayat, président de l'Assemblée populaire
communale (APC) de Sétif, organisatrice de la manifes-
tation, a indiqué, à l'APS, que cette "rencontre de 3 jours,
organisée en coordination avec l'Office local de la cul-
ture et du tourisme, vise à mettre en lumière le rôle cen-
tral de la littérature algérienne en matière de résistance
au discours colonial" et ce, "à travers un groupe d'ex-
perts, d'universitaires et de chercheurs dans le do-
maine, algériens et étrangers".

Il a ajouté que cette rencontre s'inscrit également
dans le cadre d'une série d'initiatives nationales visant
à "mettre en exergue le rôle de la littérature algérienne
dans la résistance au discours colonial et dans la lutte
contre le déni de l'identité nationale".

MASCARA 
Perturbation dans l'AEP
dans dix communes (ADE)

Dix communes de la wilaya de Mascara enregistrent des
perturbations dans l'approvisionnement en eau potable
(AEP), en raison de travaux de maintenance, indique,
mardi, un communiqué de l'unité de l'Algérienne des
Eaux (ADE).

Cette perturbation touche, depuis hier lundi, les com-
munes de Mascara, Ghriss, El Keurt, Froha, El Bordj, Kha-
louia, Aïn Fares, El Fraguig, Matmore et Tizi, en raison de
travaux en cours pour réparer d'importantes fuites sur la
conduite principale du système de transfert Mostaganem-
Arzew-Oran (MAO), située dans les zones de "Mechhour"
et "El Guetna ", dans la commune de Hacine, qui alimente
le couloir de Mascara, selon la même source.

L'approvisionnement en eau potable sera rétabli, pro-
gressivement, dans les communes concernées dès la fin
des travaux, selon le communiqué.

L'unité de l'Algérienne des Eaux a mobilisé des camions
citernes d'eau potable pour approvisionner les habitants
de ces communes, durant la période de perturbation, a
ajouté le communiqué.

2 Mercredi 30 avril 2025DK NEWS
CLIN CLIN D’  EIL

ACCIDENTS DE LA ROUTE
Bouira : 6 morts et 29

blessés suite au dérapage
d’un bus de transport 

à Ahnif (Protection civile)

Six personnes ont trouvé la mort et 29 autres ont été
blessées dans un accident survenu lundi soir sur la pé-
nétrante autoroutière d’Ahnif reliant Bouira à Béjaia,
suite au dérapage d’un bus de transport de voyageurs,
a-t-on appris mardi auprès des services de la Protec-
tion civile.

L’accident s’est produit lundi soir vers 22h27 sur la
pénétrante autoroutière d’Ahinf (Est de Bouira), suite
au dérapage d’un bus de transport de voyageurs assu-
rant la desserte entre Alger et Jijel, selon les détails
fournis par le directeur de la Protection civile de la wi-
laya de Bouira, le colonel Abdelkader Chergui.

"Six personnes ont rendu l’âme sur le coup alors
que 29 autres ont été blessées", a expliqué à l’APS le
colonel Chergui, tout en précisant que les blessés
avaient été évacués à l’Etablissement public hospita-
lier (EPH), Kaci-Yahia, de M’Chedallah pour recevoir
les soins nécessaires, "alors que les corps des six vic-
times avaient été transportés à la morgue du même
hôpital", a-t-il ajouté.

Une enquête a été ouverte par les services de la Gen-
darmerie nationale pour élucider les circonstances
exactes de cet accident.

Ghardaïa : Cinq morts 
et 14 blessés dans 

un accident de circulation
près de Mansoura 
(Protection civile)

Cinq (05) personnes sont mortes et 14 autres ont
été blessées, dont trois grièvement, dans un accident
de la circulation survenu dans la nuit de lundi 
à mardi au lieu-dit Oued Ghezalette (50 km au Sud
de Ghardaïa), selon le bilan final de la Protection 
civile .

L’accident s'est produit sur le tronçon de la RN 1
entre Ghardaïa et la localité de Mansoura, lorsqu'un
bus de voyageurs effectuant la liaison Adrar-Alger est
entré en collision frontale avec un véhicule roulant
dans le sens inverse, précise le document dont une
copie a été remise mardi à l’APS.

La Protection civile fait état de cinq personnes de
sexe masculin mortes sur le coup et de 14 blessés de
sexe également masculin évacués par les services de
la PC vers les structures hospitalières les plus
proches.

Selon le directeur de la Santé de la wilaya, Dr.
Ahmed Zenati, certains des blessés graves ont subi
des interventions chirurgicales avec succès à l’hôpi-
tal de Métlili et leur état est satisfaisant, tandis qu’un
autre, touché à l’œil, a été évacué vers l’hôpital oph-
talmologique d’Ouargla pour une meilleur prise en
charge.

Les autorités de la wilaya, sous la conduite du wali
Abdellah Abinouar, se sont aussitôt rendues sur les
lieux de l'accident pour s'enquérir de la situation de
l'opération d'évacuation des victimes et des blessés
et une cellule de crise, présidée par le secrétaire gé-
néral de la wilaya, Djelloul Choubi, a été mise en
place au siège de la wilaya pour répondre aux do-
léances des familles des passagers du bus, ont rap-
pelé les services de la wilaya.

Une enquête a été ouverte par la Gendarmerie na-
tionale pour déterminer les circonstances exactes de
l’accident.

LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ
Bordj Bou Arreridj : 

saisie de plus de 14.000
comprimés psychotropes

Les éléments de la brigade de lutte contre le trafic
illicite de stupéfiants (BLTIS), relevant de la Sûreté
de wilaya de Bordj Bou Arreridj, ont saisi 14.581 com-
primés psychotropes et arrêté (7) individus, a-t-on
appris mardi auprès de ce corps constitué.

Exploitant des informations faisant état de la pré-
sence d'un repris de justice proposant des compri-
més de psychotropes à des jeunes résidant dans un
quartier situé en dehors du tissu urbain de Bordj
Bou Arreridj, les policiers sont parvenus, selon la
même source, à interpeller le suspect signalé déte-
nant, sur lui, 6.000 comprimés, avant d'identifier et
d'arrêter ses complices.

Les éléments de la BLTIS, munis d'un mandat dé-
livré par le procureur de la République territoriale-
ment compétent, ont découvert, après la
perquisition des domiciles de deux suspects, une
quantité totale de 14.581 comprimés psychotropes et
une somme d'argent ''provenant probablement de
cette activité criminelle'', a-t-on précisé.

Les 7 individus suspects ont été déférés devant la
juridiction compétente dès la finalisation des pro-
cédures légales d'usage, a conclu la même source.

Aïn Temouchent :
arrestation de 

22 personnes dans des
affaires d'émigration

clandestine

Les services de la Gendarmerie nationale d'Aïn
Temouchent ont procédé à l'arrestation de 22 per-
sonnes, lors d'opérations distinctes menées dans
le cadre de la lutte contre l'émigration clandestine,
parmi lesquelles six organisateurs activant dans le
trafic de migrants, a-t-on appris, mardi, auprès de
ce corps constitué.

Ces opérations ont permis la saisie de trois em-
barcations, deux moteurs, des jerricans de carbu-
rant d'une capacité totale de 108 litres, une somme
d'argent estimée à 77.000 dinars, ainsi qu'un mon-
tant en devise étrangère de 1.520 euros, a indiqué
la cellule de communication du groupement ter-
ritorial de la Gendarmerie nationale d'Aïn Temou-
chent. Les personnes arrêtées sont poursuivies
pour le crime de trafic de migrants et le délit de
tentative de quitter le territoire national par des
points de passage non autorisés, a précisé la même
source. Après l'accomplissement de l'ensemble
des procédures légales en vigueur, les mis en
cause seront présentés devant les juridictions ter-
ritorialement compétentes, a-t-on fait savoir de
même source.

Port d'Oran : saisie de 
20 conteneurs contenant

des marchandises
dangereuses à caractère

immoral

Une opération de grande envergure menée
mardi au port d'Oran a permis la saisie de 20
conteneurs suspects, révélant la présence de mar-
chandises dangereuses à caractère contraire à la
morale. Des accessoires pour téléphones portables
comportant des illustrations offensantes envers
les valeurs religieuses et nationales ont été décou-
verts. Les auteurs de cette tentative ont essayé d’in-
troduire ces marchandises en utilisant de fausses
déclarations, des factures gonflées et des noms
d’emprunt dans un but de blanchiment d’argent.
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ARMÉE
Le Général d'Armée Saïd
Chanegriha supervise
l’exécution d’un exercice
tactique avec munitions
réelles à In Amenas (MDN)

Le Général d'Armée Saïd Chanegriha, minis-
tre délégué auprès du ministre de la Défense
nationale, Chef d'Etat-Major de l'Armée natio-
nale populaire (ANP), a supervisé, mardi, au
deuxième jour de sa visite à la 4ème Région mi-
litaire, l’exécution d’un exercice tactique avec
munitions réelles, au niveau du Secteur opéra-
tionnel Nord-Est In Amenas, indique un com-
muniqué du ministère de la Défense nationale
(MDN). Au début, le Général d'Armée a suivi, en
compagnie du Général-Major Omar Tlemçani,
Commandant de la 4ème Région militaire, un
exposé présenté par le Commandant du Sec-
teur opérationnel, portant sur l'idée générale
et les étapes d’exécution de l’exercice.

Cet exercice tactique, exécuté avec muni-
tions réelles, avait pour objectifs de "tester la
disponibilité au combat des unités du Secteur
opérationnel, la capacité d’exécution des éven-
tuelles missions de combat, la maitrise du ma-
tériel de combat et des systèmes d’armes
modernes, d’entrainer les commandements et
les états-majors à développer leurs connais-
sances en matière de planification, de prépara-
tion, d’organisation et d’exécution, tout en les
mettant dans les conditions d’un combat réel",
précise la même source.

"Au Champ de manœuvres du Secteur, Mon-
sieur le Général d'Armée a suivi de près les dif-
férentes actions de combat exécutées par les
unités terrestres et aériennes engagées.

Ces actions qui se sont caractérisées, durant
toutes les phases de l’exercice, par un profes-
sionnalisme et un niveau tactique et opération-
nel élevés, ont confirmé une fois de plus la
rigueur dans l’accomplissement des actions
tant sur le plan de la planification que celui de
l’exécution et reflété la compétence des cadres
en matière de montage, de conduite et de coor-
dination des actions de combat, ainsi que le sa-
voir-faire et la maitrise, par les personnels, des
différents systèmes d’armes et équipements
mis à disposition", note le communiqué.

"Au terme de l’exercice, Monsieur le Général
d'Armée a rencontré les personnels des unités
ayant exécuté cet exercice, pour évaluer la per-
formance générale des participants.

In situ, il les a félicités pour les efforts
consentis lors de la préparation et l’exécution
de cet exercice tactique avec munitions réelles,
qui a été sanctionné par des résultats très satis-
faisants, traduits par la précision des tirs aux
différentes armes et la parfaite coordination
entre les unités et forces engagées", relève la
même source.

Le Général d'Armée a exhorté l’ensemble
des personnels à "mettre à profit les résultats
positifs obtenus de manière à augmenter da-
vantage les aptitudes opérationnelles du Corps
de Bataille, au niveau de ce secteur sensible en
particulier et de l’ANP en général, avant de pas-
ser en revue les unités du Secteur opérationnel
Nord-Est In Amenas, ainsi que les formations
participantes à cet exercice", conclut le com-
muniqué du MDN.

PARLEMENT
APN: M. Boughali se réunit avec les présidents 
des groupes parlementaires 

A l'entame de cette réu-
nion tenue lundi, M. Bou-
ghali a rendu hommage aux
victimes du glissement de
terrain survenu dans la wi-
laya d'Oran, présentant, au
nom de tous les députés, ses
sincères condoléances aux
familles des victimes et sou-
haitant prompt rétablisse-
ment aux blessés.

A cette occasion le prési-
dent de l'APN a indiqué que
la législature en cours qui
entame sa dernière année,
avait été "couronnée par des
réalisations ayant accompa-
gné la transformation glo-
bale qu'a connue notre pays,
à travers des réformes enga-
gées par l'Algérie victorieuse
sous la conduite du prési-
dent de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune".

"Ces réalisations que
nous ne prétendons nulle-
ment parfaites, ont néan-
moins été accomplies avec le
souci constant de faire au
mieux, dans la limite du pos-
sible.

Nous demeurerons enga-
gés dans cette dynamique
jusqu'à l'ultime jour de cette
législature , grâce à vous et à
tous les députés et cadres",
a-t-il soutenu, appelant à
consentir davantage d'ef-
forts. M. Boughali a égale-
ment évoqué l'important
événement que l'Algérie
s'apprête à accueillir, à sa-

voir la 38e Conférence de
l'Union Interparlementaire
Arabe (UIPA), soulignant
que l'organisation de cet
événement est "un honneur
pour nous tous", car a-t-il
dit, "la reconduction, par les
parlements frères, de la pré-
sidence algérienne pour une
deuxième année témoigne
d'une précieuse confiance
dont nous nous enorgueil-
lissons, mais constitue éga-
lement le fruit de tous nos
efforts, et affirme votre dé-
vouement, et, à travers vous,
celui des députés relevant de
vos groupes parlementaires
respectifs".

Dans ce contexte, le pré-
sident de l'APN a adressé ses
remerciements aux députés
qui ont représenté le Parle-
ment devant les instances

internationales et régio-
nales, soulignant qu'ils ont
été "les dignes ambassa-
deurs de la diplomatie parle-
mentaire qui puise sa force
de la diplomatie officielle,
dont les contours ont été dé-
finis par le président de la
République".

Il a également salué les
efforts de tous "aussi bien
dans le volet législatif duquel
on attend encore un travail
intense pour ce qui reste de
la législature que dans le
volet parlementaire avec
l'activité intensive et conti-
nue de notre Assemblée", ci-
tant pour exemple "les
journées parlementaires des
groupes parlementaires et
des commissions perma-
nentes et les missions d'in-
formation et les sorties de

terrain qui ont grandement
contribué à transmettre la
réalité avec ses avantages et
ses lacunes, en coordination
et en complémentarité avec
le pouvoir exécutif".

"L'objectif tracé est de
servir le pays et d'œuvrer à
réaliser les objectifs es-
comptés du décollage global
que connait notre pays, sur
fond des tensions mondiales
et leurs répercussions sur
notre pays", a-t-il soutenu,
ajoutant que ces tensions
"exigent de nous tous d'être
à la hauteur des défis et
d'œuvrer à consolider la co-
hésion nationale, à renfor-
cer le front interne et notre
adhésion à tous à la défense
de nos intérêts nationaux et
la coordination permanente
avec les autres institutions".

Parmi ces institutions il a
cité en premier lieu "l'insti-
tution de l'Armée nationale
populaire (ANP), dont les
éléments mènent une ba-
taille de conscience, de vigi-
lance et de préparation pour
sécuriser nos terres, préser-
ver notre dignité et renfor-
cer la sécurité en dépit des
dangers qui nous guettent",
exprimant toute sa considé-
ration et sa reconnaissance
à chaque élément de l'Ar-
mée nationale et à tous les
corps de sécurité
"conscients de tout ce qui se
trame ici et là".

Le président de l'Assemblée populaire nationale (APN), M. Brahim Boughali, s'est 
réuni avec les présidents des groupes parlementaires, dans le cadre des rencontres 
de coordination et de concertation visant à renforcer la cohésion et l'action commune 
au sein de l'Assemblée, a indiqué mardi, un communiqué de la chambre basse 
du Parlement.

ALGÉRIE - QATAR
Signature du PV du comité directeur conjoint algéro-qatari
dans le domaine de l'enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique

Le ministre de l'Enseignement su-
périeur et de la Recherche scientifique,
M. Kamel Baddari, a présidé, lundi, la
cérémonie de signature du PV du co-
mité directeur conjoint algéro-qatari
dans le domaine de l'enseignement su-
périeur et de la recherche scientifique,
prévoyant l'activation des accords de
jumelage dans le domaine acadé-
mique.

Le PV a été signé, pour la partie algé-
rienne, par le secrétaire général du mi-
nistère de l'Enseignement supérieur et
de la Recherche scientifique, M. Abdel-
hakim Bentellis, et pour la partie qata-

rie, par le sous-secrétaire du ministère
qatari de l'Education et de l'Enseigne-
ment supérieur, M. Ibrahim bin Saleh
Al-Nuaimi. A l'issue de cette cérémonie,
qui s'est déroulée en présence de plu-
sieurs recteurs d'universités qataries,
M. Baddari a affirmé que la coopération
entre les deux pays dans le domaine de
la recherche scientifique comprend
plusieurs axes, "notamment la cybersé-
curité, l'informatique et d'autres thé-
matiques stratégiques mutuellement
bénéfiques", précisant que les deux
parties "se réuniront dans un an pour
évaluer cette étape". De son côté, M. Al-

Nuaimi a qualifié les travaux de ce co-
mité conjoint d"'expérience réussie",
affirmant que "certains projets inscrits
dans ce cadre donneront bientôt leurs
fruits, à travers la création de plusieurs
centres de recherche conjoints et le
renforcement des échanges d'étudiants
entre les deux pays". Il convient de
noter que le PV du comité directeur
conjoint algéro-qatari comprend plu-
sieurs axes visant à renforcer la coopé-
ration académique entre les deux pays,
à développer des projets académiques
conjoints et à activer les accords de ju-
melage signés en 2023.

ALGÉRIE - UA
Le drapeau algérien installé au siège du Conseil de paix et de sécurité 
de l'Union africaine

Le drapeau algérien a été installé,
lundi, au siège du Conseil de paix et de sé-
curité (CPS) de l'Union africaine (UA) à
Addis-Abeba, après que l'Algérie a rem-
porté haut la main un siège au sein de cet
organe continental pour un mandat de
trois ans.

A cette occasion, l'ambassadeur d'Algé-
rie auprès de l'Ethiopie, Mohamed Kha-
led, a indiqué que cette élection au CPS "se
veut une reconnaissance par les pays afri-
cains frères du rôle efficace et détermi-
nant de la diplomatie algérienne dans la
promotion des valeurs de paix et la consé-
cration de la concertation entre Etats pour
trouver des solutions aux crises aux-
quelles est confronté le continent africain,
conformément aux instructions du prési-
dent de la République, M. Abdelmadjid

Tebboune, qui ont permis à l'Algérie de
retrouver la place qui lui sied au niveau
continental".

"L'Algérie entamera son mandat au
sein de ce conseil, pilier essentiel de l'ar-
chitecture de paix et de sécurité en
Afrique, dans un contexte géopolitique
continental et international qui exige la
conjugaison des efforts de tous les mem-
bres du conseil pour trouver des solutions
pérennes aux conflits, aux guerres et aux
problèmes que connaissent plusieurs
pays africains, tout en défendant les
causes justes", ajoute le diplomate.

Selon lui, "la présence de l'Algérie à la
fois au Conseil de sécurité des Nations
Unies et au Conseil de paix et de sécurité
de l'Union africaine lui permettra de dé-
fendre efficacement les causes du conti-

nent africain, qui figurent au cœur de ses
priorités".

"Conformément aux instructions du
président de la République, l'Algérie s'em-
ploiera, durant son mandat, à renforcer
l'efficacité du Conseil de paix et de sécu-
rité et à consolider, de concert avec les au-
tres pays, l'action africaine commune en
vue de consacrer le principe des solutions
africaines aux problèmes africains et de
contribuer efficacement à la réalisation
des aspirations des peuples africains à la
paix et à la sécurité", a-t-il souligné.

A l'entame de la cérémonie, le Com-
missaire aux affaires politiques, à la paix
et à la sécurité de l'UA, M. Bankole Adeoye,
et la Représentante permanente de l'Ou-
ganda auprès de l'UA, dont le pays préside
le Conseil de paix et de sécurité pour le

mois d'avril, Mme Rebecca Otengo, ont
souhaité la bienvenue et plein succès à
l'Algérie. Le 15 avril, l'Algérie a remporté
haut la main un siège au Conseil de paix
et de sécurité de l'UA pour un mandat de
trois ans, en obtenant plus de deux tiers
des voix des pays africains.

L'Algérie a scellé les résultats du vote
en sa faveur après avoir obtenu la
confiance de 34 pays africains lors du troi-
sième tour des élections, contre 15 voix
pour la Libye, tandis que le Maroc a retiré
sa candidature redoutant une nouvelle
défaite face à l'Algérie, après les échecs
qu'il a essuyés lors des élections de février
dernier, notamment pour accéder à la
vice-présidence de la Commission de
l'UA.
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La cérémonie s'est dérou-
lée en présence de membres
du gouvernement, de hauts
responsables, de représen-
tants de plusieurs instances
et organisations nationales,
du Directeur général de la
Protection civile, le colonel
Boualem Boughelaf, et du di-
recteur général adjoint de la
Force générale des pompiers
du Koweït, Ahmed Hayef Al-
Rashdi.

Les promotions diplô-
mées, qui comptent 58 lieute-
nants, 56 sous-lieutenants et
2963 agents dont 29 femmes,
sont le fruit des établisse-
ments de formation du sec-
teur de la Protection civile,
encadrées par une élite de
formateurs parmi les cadres
et officiers de la Protection ci-
vile.

Les diplômés ont bénéficié
d'une formation théorique et
pratique les qualifiant à ac-
complir au mieux leur mis-

sion pour assurer la sécurité
et la protection des citoyens à
travers l'ensemble du terri-
toire national.

Un groupe de lieutenants a
bénéficié d'une formation
spécialisée en aéronautique,
pilotage d'hélicoptères et
techniques de guidage des
drones.

Dans une allocution pro-
noncée au nom du directeur

de l'Ecole nationale de la Pro-
tection civile (ENPC), le lieu-
tenant-colonel Chafai Aissa,
Secrétaire général de l'ENPC
a mis en avant l'importance
de la mission de ce corps et
de la lourde responsabilité
qui lui est confiée et qui
exige, a-t-il dit, "un engage-
ment et une mobilisation
pour garantir la sécurité de
nos concitoyens". Cela re-

quiert, a-t-il ajouté, "une
stratégie de formation de
haut niveau qui tient compte
des progrès scientifiques et
technologiques pour faire
face efficacement aux risques
et aux catastrophes", souli-
gnant que la formation d'une
ressource humaine prête à
parer à toute urgence "est
l'une des priorités du secteur
pour renforcer la disponibi-
lité opérationnelle de ses ef-
fectifs".

M. Merad a donné son ap-
probation pour baptiser cette
promotion du nom du mar-
tyr du devoir national, le mé-
decin-capitaine Djamel
Lekhal dont la famille a été
honorée à cette occasion.

Une gerbe de fleurs a été
déposée à l'entame de la cé-
rémonie, avec la lecture de la
Fatiha à la mémoire des mar-
tyrs du devoir national parmi
les éléments de la Protection
civile. 

HADJ 1446/2025 
M. Belmehdi appelle 
à intensifier 
les efforts pour 
une saison réussie

Le ministre des Affaires religieuses et des
Wakfs, Youcef Belmehdi, a appelé, mardi à
Alger, la mission du Hadj 1446/2025 à inten-
sifier les efforts pour une saison réussie.

Présidant l'ouverture des travaux d'un
séminaire de formation au profit des Mour-
chidine à Dar El Imam (El Mohammadia),
M. Belmahdi a appelé la mission du hadj
pour la saison 2025, "à intensifier les efforts
et à renforcer la coordination et la coopéra-
tion pour une saison réussie et exception-
nelle, afin de permettre aux hadjis
d'accomplir les rites du hadj dans les meil-
leures conditions, en application des ins-
tructions du président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune".

"La bonne guidance est une responsabi-
lité religieuse d'où la nécessité de choisir
des compétences pour représenter l'Algé-
rie", a-t-il souligné, appelant les mourchi-
date et mourchidine "à s'aligner sur un
même avis et à avoir la même approche
pour mieux représenter l'Algérie et préser-
ver son image à l'éxtérieur".

Le ministre a rappelé que "le séminaire
s'inscrit dans le cadre des démarches visant
à assurer le succès de la saison du hadj 2025,
à travers la formation de la mission des
membres de la commission de la fatwa, des
mourchidate et mourchidine religieux".

De son côté, le directeur général de l'Of-
fice national du Pèlerinage et de la Omra
(ONPO), Taher Braik a appelé les guides re-
ligieux "à se conformer aux instructions",
précisant que "l'Office a procédé, pour cette
saison, à l'actualisation et à la réimpression
du guide pratique du membre de la mission
qui renferme les orientations nécessaires
relatives à l'encadrement, l'organisation et
l'orientation".

Le séminaire de deux jours verra l'orga-
nisation de rencontres scientifiques notam-
ment sur l'orienation religieuse, la fatwa et
les options jurisprudentielles dans le hadj et
la spécificité de la mission d'orientation re-
ligieuse.

PROTECTION CIVILE
Merad préside une cérémonie de sortie de promotions
Le ministre de l'Intérieur, des Collectivités locales et de l'Aménagement du territoire, 
M. Brahim Merad a présidé, hier à Alger, une cérémonie de sortie de trois promotions 
d'officiers et d'agents de la Protection civile.

Mercredi 30 avril 2025

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
M. Baddari supervise le lancement de cinq nouvelles
plateformes numériques

Le ministre de l'Enseignement supé-
rieur et de la Recherche scientifique, M.
Kamel Baddari, a présidé, hier à Alger,
la cérémonie de lancement de cinq (5)
nouvelles plateformes numériques dans
le cadre de la modernisation du secteur.

Dans une allocution prononcée à
cette occasion, M. Baddari a précisé que
"cinq nouvelles plateformes numé-
riques viennent aujourd'hui renforcer
le secteur de l'enseignement supérieur,
portant à 69 le nombre total de plate-
formes reliées et intégrées au système
d'information du secteur". 

"Ces plateformes, réalisées par des
compétences nationales dans le cadre
de la modernisation du secteur de l'en-
seignement supérieur, visent à simpli-
fier les procédures administratives et
pédagogiques, à faciliter l'accès aux ser-
vices fournis par les différents établisse-
ments universitaires, à garantir la

transparence et à renforcer la gouver-
nance électronique dans le secteur", a
expliqué le ministre, ajoutant que le but
est de parvenir in fine à une "université
intelligente".

Ces réalisations permettent au sec-
teur de se placer en leader en matière de
numérisation et de renforcer le proces-
sus de modernisation de l'université,
désormais axée sur l'innovation et la
performance, a-t-il affirmé. 

A cette occasion, le président de la
Commission nationale de l'enseigne-
ment à distance, M. Ahmed Belhani, a
indiqué que l'une des plateformes lan-
cées aujourd'hui permet d'accéder et de
consulter tous les documents et textes
réglementaires du ministère de l'Ensei-
gnement supérieur.

La deuxième plateforme, dédiée à
l'évaluation des cours en ligne, vise à fa-
ciliter la transition vers l'enseignement

en ligne en mettant à disposition des
techniques et outils d'évaluation inno-
vants, a fait savoir l'intervenant, ajoutant
que la troisième plateforme "Hadhina",
vise, quant à elle, à unifier les outils de
gestion des incubateurs, à faciliter le
suivi des projets, à renforcer la collabo-
ration entre les porteurs de projets et les
mentors et à fournir des indicateurs de
performance précis et en temps réel.

La quatrième plateforme lancée,
"Elhal", offre un accès aux ressources
scientifiques stockées dans les établis-
sements universitaires algériens via les
dépôts institutionnels (DSpace), renfor-
çant ainsi la visibilité de la recherche
scientifique algérienne, a-t-il poursuivi.

Pour ce qui des œuvres universi-
taires, une application baptisée
"mybus_controller" dédiée au contrôle
du transport universitaire vient s'ajou-
ter à l'application "mybus".

ALGÉRIE – ROYAUME-UNI
Le recteur de Djamaâ El Djazaïr évoque à Oxford l'héritage de l'Emir Abdelkader 
dans la construction de la paix

Le recteur de Djamaâ El Djazaïr,
Cheikh Mohamed Maâmoun Al Kacimi Al
Hoceini, en visite en Grande-Bretagne, à
l'invitation du Centre pour les études isla-
miques de la prestigieuse université d'Ox-
ford, a présenté, lundi, une conférence
sur la pensée universelle de l'Emir Abdel-
kader et sa pertinence dans le monde ac-
tuel.

En présence de l'ambassadeur d'Algé-
rie, M. Nourredine Yazid, du directeur du
Centre d'Oxford pour les études isla-
miques, Dr Farhan Nizami, et de profes-
seurs et chercheurs, le recteur de Djamaâ
El Djazaïr a articulé son intervention sur
"le système de valeurs et de positions qui
a guidé la vie et le parcours de l'Emir Ab-
delkader".

Selon Cheikh Al Kacimi, la pensée de
l'Emir Abdelkader "peut encore éclairer la
façon d'aborder les défis de notre époque
dans un monde aux équilibres perturbés,
chargé de crises".

Il s'est étendu sur "l'importance de l'ex-
périence de l'Emir comme source d'inspi-
ration pour en tirer des éléments
significatifs et substantiels", dans le cadre
d'une approche "inductive, éthique et spi-
rituelle de la paix comme concept global".

Apres avoir donné un aperçu du par-

cours singulier et du cheminement dis-
tinctif ayant caractérisé la vie de l'Emir
Abdelkader, notamment ses voyages en
Orient, le recteur de Djamaâ El Djazaïr a
rappelé que "son destin n'était pas d'être
simplement un savant, un penseur ou un
soufi, mais également un chef de guerre
et un stratège hors pair dans le contexte de
l'épopée de résistance à l'invasion fran-
çaise". "Il avait compris, dès le début, que
la résistance à l'occupation n'était pas seu-
lement une bataille militaire, mais aussi
une résistance spirituelle, morale et cul-
turelle" et croyait que "la victoire ne s'ob-
tenait pas seulement par la force, mais
aussi par la justice, la discipline et la maî-
trise des éléments de supériorité".

"L'insistance de l'Emir sur le traite-
ment humain des prisonniers, sur le res-
pect des non-musulmans et même sur la
protection des civils en temps de guerre,
avait suscité l'admiration de tous ceux qui
le connaissaient, directement ou par ré-
putation, y compris ses adversaires euro-
péens", a ajouté le recteur.

"Son respect du droit humanitaire,
même avant que ce concept n'existe dans
les lois internationales positives mo-
dernes, lui a valu une place éminente
dans la conscience de l'Histoire", a affirmé

M. Al Kacimi. Il a, d'autre part, éclairé l'as-
sistance sur la perception de l'Emir Abdel-
kader du concept de djihad qui "corrige sa
véritable signification et le libère des sté-
réotypes qui ne font pas la distinction
entre l'Islam comme référence et ses uti-
lisations dans différents contextes". Selon
l'orateur, l'Emir croyait que le djihad en
Islam n'a été prescrit que pour repousser
l'agression, protéger la liberté des patries,
sécuriser la croyance et préserver la di-
gnité humaine. Aussi, après des années de
résistance et de batailles héroïques, il dé-
cida d'arrêter les combats en 1847, préfé-
rant épargner le sang plutôt que de
continuer la guerre.

Le recteur de Djamaâ El Djazaïr a
abordé ensuite une autre facette de la per-
sonnalité de l'Emir, après son arrestation,
sa libération et son installation à Damas
en 1855, où il passa le reste de sa vie au ser-
vice de la science et de la religion, loin de
la politique, jusqu'à sa mort en 1883.

La grandeur de l'Emir apparut à nou-
veau lorsqu'une discorde sectaire éclata
en Syrie en 1860 entre les Druzes et les
Chrétiens, a-t-il relevé, soulignant que
l'Emir entreprit de protéger des milliers
de chrétiens des massacres. Le conféren-
cier a également précisé que parmi ceux

que l'Emir a protégés, figuraient le consul
britannique à Damas et sa famille, ce qui
poussa la reine Victoria à le remercier
pour son geste et à lui envoyer des ca-
deaux symboliques. Cette attitude huma-
nitaire suscita une large admiration
mondiale, note le recteur de Djamaâ El
Djazaïr, ajoutant que l'Emir reçut des
honneurs de la part des dirigeants du
monde.

Il a ajouté que la pensée de l'Emir Ab-
delkader ouvre, en effet, de nouveaux ho-
rizons pour repenser la question de la
paix, non pas comme une fin ultime, mais
comme une dynamique continue, un en-
gagement personnel et collectif qui se re-
nouvelle et s'adapte constamment, et qui
exige une perspicacité et un courage
moral non moins importants que le cou-
rage politique.

Il a conclu sa communication en expri-
mant sa conviction que l'héritage de
l'Emir Abdelkader dans la construction de
la paix reste d'une "pertinence remarqua-
ble pour notre monde contemporain".

Un riche débat a suivi la conférence, té-
moignant du grand intérêt manifesté
pour la vie et la pensée de l'Emir Abdelka-
der.
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Le Secrétaire général de
la wilaya d'Oran, Fodil Laï-
dani, a supervisé la pre-
mière phase de cette
opération, qui concerne
des habitants de logements
menaçant ruine situés dans
le quartier "Chahid Mostefa
Benboulaid" à Arzew, qui
ont été transférés vers de
nouveaux logements dans
le quartier "Chahid Khalifa
Mahmoud", dans la même
commune.

L'opération, qui s'inscrit
dans le cadre des directives
du wali d'Oran, Samir Chi-
bani, visant à éradiquer
l'habitat précaire, a mobi-
lisé les moyens humains et

matériels nécessaires. Des
représentants de la daïra et

de la commune d'Arzew, de
la direction de l'Habitat et

de l'Office de promotion et
de gestion immobilière
(OPGI), ainsi que le respon-
sable de la cellule de l'habi-
tat à la wilaya, étaient
pésents lors du lancement
de cette opération, a-t-on
signalé.

Le chef de la daïra 
d'Arzew, Madouh Dje-
mouai, a déclaré en marge
de l'opération que "174 fa-
milles résidant dans cinq
immeubles menaçant
ruine ont été relogées hier,
et l'opération se poursui-
vra, aujourd’hui, avec le re-
logement de 216 
familles habitant six autres
immeubles".

Une enveloppe financière de 23,365
millions DA a été octroyée pour l’ex-
tension des terres consacrées à l’ar-
boriculture fruitière dans la wilaya
d’El Tarf au titre du programme na-
tional d’appui de l’arboriculture frui-
tière, a-t-on appris mardi auprès de la
Direction locale des services agri-
coles.

Ce programme étalé sur trois ans
s’inscrit dans le cadre de la mise en
œuvre des orientations du président
de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune relatives à la relance du
secteur agricole et la consolidation de

la sécurité alimentaire par la valorisa-
tion des cultures stratégiques et l’ex-
tension des terres productives, a
précisé le chef du bureau de vulgari-
sation et d’orientation agricole de
cette direction, Chemseddine Meke-
diche. Selon la même source, le pro-
gramme porte sur le soutien à la
culture de diverses espèces d’arbres
fruitiers résistantes dont le noyer,
l’amandier et le figuier en tenant
compte des conditions climatiques et
naturelles de chaque région.

Le responsable de la formation à la
chambre de wilaya de l’agriculture,

Bilal Atrousse, a indiqué que la cham-
bre a prévu en coordination avec la di-
rection des services agricoles
l’organisation de sessions de forma-
tion et d’accompagnement technique
des agriculteurs pour l’exécution et la
valorisation des produits inclus dans
ce programme.

La wilaya d’El Tarf ambitionne de
renforcer a travers ce programme sa
position sur le marché national en
tant que pôle arboricole et de contri-
buer au développement de la produc-
tion nationale agricole, a-t-on
indiqué. 

ORAN 
Relogement de 390 familles dans de nouveaux
logements à Arzew
Une opération de relogement de 390 familles dans de nouveaux logements a été lancée
hier dans la commune d'Arzew (wilaya d'Oran).

EL TARF 
Plus de 23 millions DA pour étendre l’arboriculture fruitière 

TISSEMSILT
Le wali veille de près 
à l'avancement des
projets stratégiques

Par Abed Meghit

Dans un souci constant d'assurer le suivi rigou-
reux des projets de développement, le wali de Tis-
semsilt, M. Bouzaid Fethi, a effectué une visite
inopinée  à la commune de Tissemsilt. 

Il était accompagné du chef de la sûreté de wi-
laya, du secrétaire général de la wilaya, du chef de
daïra, de plusieurs directeurs exécutifs, ainsi que
des représentants des entreprises de réalisation et
des services concernés. 

La visite a débuté par l'inspection du chantier
de la 16e Unité républicaine de sécurité en cours de
réalisation. Cette nouvelle infrastructure, une fois
achevée, contribuera à renforcer la couverture sé-
curitaire sur l’ensemble du territoire de la wilaya.
Poursuivant  son périple, le wali s’est rendu sur le
site du nouveau pôle urbain de Boumengouche. 

Il a pu constater l'état d'avancement des diffé-
rents projets en cours, notamment : le siège  de la
sûreté urbaine,  le chantier d’un lycée, un com-
plexe scolaire composé d’une école primaire et
d’un collège. M. Bouzaid a rappelé l’importance du
respect des engagements pris lors de ses précé-
dentes visites, soulignant l’urgence de finaliser ces
projets stratégiques.

Des instructions fermes pour garantir 
la qualité et les délais

Le wali a donné des directives strictes visant à :
Accélérer les travaux et multiplier les efforts, res-
pecter les délais contractuels et les standards de
qualité, achever les travaux de viabilisation : éclai-
rage public, alimentation en eau, raccordement au
gaz, assainissement, voirie, aires de jeux et équi-
pements collectifs. 

Il a insisté sur la mise en place immédiate d'un
plan d'action de coordination  pour optimiser
l'avancement des travaux et garantir une réception
rapide de l'ensemble du site, vital pour répondre
aux besoins croissants en logements. 

Cette visite non programmée vient confirmer la
détermination du wali de Tissemsilt à suivre de
près la concrétisation des projets de développe-
ment et à œuvrer pour offrir aux citoyens un cadre
de vie digne et conforme à leurs attentes.

AÏN TEMOUCHENT 
Projet de raccordement du barrage de la région de "Dzioua"
au système d'irrigation-Tafna

Le secteur des ressources
en eau d'Aïn Temouchent a
lancé un projet visant à re-
lier le système d'irrigation
de Tafna au barrage de la ré-
gion de "Dzioua", dans la
commune d'Aïn Tletha, a in-
diqué, lundi, le directeur du
secteur de la wilaya, Boua-
lem Hadjadj.

Le projet garantit le
transfert d’eau potable de-
puis le barrage de "Bou-
ghrara" à Tlemcen afin de
renforcer les capacités de
stockage du barrage de la ré-
gion de "Dzioua", a précisé le
même responsable. 

Le projet, doté d’un bud-
get de 50 millions de DA,
prévoit la construction de
canalisations de 800 mm de
diamètre reliant le système
d'irrigation Tafna à la sta-

tion de traitement primaire
et de pompage située dans la
commune "Emir Abdelka-
der", ainsi que le canal de
transfert d'eau vers le bar-
rage de Dzioua.

L'exécution du projet a
été confiée à l’entreprise pu-

blique spécialisée dans la
production de canalisations
d’irrigation, "Hydro-Canal",
a ajouté la même source.

Le barrage de "Dzioua",
d’une capacité de stockage
de 13 millions de mètres
cubes, est une infrastruc-

ture naturelle de stockage
d'eau utilisée pour alimen-
ter la wilaya d'Aïn Temou-
chent en cas de situations
exceptionnelles, notam-
ment lors de l'arrêt pour
maintenance de la station de
dessalement d’eau de mer
située sur la plage de "El
Hilal", dans la commune de
Sidi Benadda, a expliqué M.
Hadjadj. La wilaya d'Aïn Te-
mouchent dépend principa-
lement de la station de
dessalement d’eau de mer
de la plage de "El Hilal" pour
son approvisionnement en
eau potable. Cette station
fournit quotidiennement
environ 200.000 mètres
cubes d'eau, qui sont distri-
bués à parts égales entre les
wilayas d’Aïn Temouchent
et d'Oran, a-t-on indiqué.

BECHAR 
Mise en service 
de quatre trains de
voyageurs sur la ligne
Bechar-Abadla-Bechar

La Société nationale de transports ferroviaire
(SNTF) a procédé à la mise en service de quatre (4)
trains de transports de voyageurs et de marchan-
dises sur la nouvelle ligne ferroviaire
Bechar/Abadla/Bechar, et ce, dès son inauguration
officielle par le président de la République, M. Ab-
delmadjid Tebboune, a-t-on appris lundi auprès
de la SNTF. Quatre trains de voyageurs et de mar-
chandises ont été programmés entre Abadla et Be-
char, après l’inauguration officielle jeudi dernier
de cette nouvelle ligne ferroviaire de 100 km, qui
fait partie de la ligne Bechar-Gara Djebilet sur 950
km, a indiqué à l’APS le directeur régional de la
SNTF, Farid Fridi.

La SNTF a tracé un programme de deux (2)
trains au quotidien sur cette ligne ferroviaire, Be-
char-Abadla à 8h30 et 18h30 et Abadla-Bechar à
6h30 et 15h30, a-t-il précisé. Dans cette program-
mation, la SNTF a tenu compte des horaires des
trains de nuit sur la ligne Oran-Béchar-Oran, dans
l’objectif de relier les deux lignes et faciliter aux
voyageurs de la région d’Abadla et des localités
avoisinantes leurs déplacements vers le Nord-
ouest du pays, a poursuivi M. Fridi. 

Pour les besoins de gestion, de prestations com-
merciales et techniques de cette nouvelle ligne,
une douzaine d’agents issus de la région d’Abadla
ont été recrutés par la SNTF, dans le cadre de sa
contribution à l’essor socioéconomique de la ré-
gion, a-t-il ajouté.

La mise en service de cette nouvelle ligne ferro-
viaire qui constituera un point de jonction avec les
lignes ferroviaires projetées entre Bechar et Adrar
et entre Bechar et Béni-Abbès, va promouvoir et
développer le transport ferroviaire des voyageurs
et des marchandises dans le Sud-ouest du pays et
entre cette région et le Nord du pays, a conclu le
même responsable régional de la SNTF.

APS

MASCARA 
Lancement de deux projets de réalisation de 212 logements

Deux projets de réalisation de 212
logements publics locatifs ont été lan-
cés, mardi dans les communes de Sig
et Bouhanifia (wilaya de Mascara).

Ce quota de logements, dont la
pose de la première pierre a été su-
pervisée par le wali de Mascara, Fouad
Aïssi, dans le cadre de sa visite d'ins-
pection aux communes de la daïra de
Sig, est répartie entre 192 unités à Sig
et 20 à Bouhanifia.

Le délai de réalisation a été fixée à
14 mois, selon les explications four-
nies par les responsables de l'Office
de promotion et de gestion immobi-
lière (OPGI).

Par ailleurs, M. Aïssi a relancé les

travaux du projet de 140 logements à
Sig, interrompus pour des raisons
techniques.

L'entreprise chargée de la réalisa-
tion s'est engagée à livrer le projet
d'ici à la fin du premier semestre de
l'année prochaine, "au plus tard".

Le responsable a également lancé
plusieurs projets de développement
inscrits dans le cadre du programme
de développement socio-économique
des collectivités locales pour l'année
en cours. Ce programme inclut des
travaux d'aménagement urbain dans
les quartiers "Benkouider Mohamed"
et le village "Ouled Hamou", dans la
commune de Bouhanifia, ainsi que

dans les zones "117 lots" et "167 lots" à
Sig et dans la ville de Chorfa. Les tra-
vaux de réalisation d'une salle de
soins au village de Zaghdou et de deux
salles d'extension à l'école "Abdelha-
mid Ibn Badis", ont été lancés dans la
commune de Bouhanifia. En marge
de cette visite, le wali a indiqué à la
presse que les communes de la daïra
de Sig ont bénéficié d'une enveloppe
financière d'environ 330 millions de
dinars, dans le cadre du programme
de développement socio-économique
des communes et du Fonds de garan-
tie et de solidarité des collectivités lo-
cales, pour la réalisation de 19 projets
de développement.
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Les transactions à
caractère habituel
effectuées par des
particuliers dans un but
lucratif sont désormais
soumises aux impôts et
taxes, conformément à
un arrêté
interministériel publié
dans le Journal officiel
(JO) n 24. 

INAUGURATION DU PLUS
GRAND THONIER D'AFRIQUE
Une prouesse industrielle
algérienne avec des mains
nationales et des
matériaux locaux 

Par F. Yanis

Dans le cadre du soutien à l'industrie nationale et
de la réalisation de la souveraineté industrielle et éco-
nomique, l'Algérie connaît un événement historique
représenté par l'inauguration du plus grand navire de
pêche au thon d'Afrique, conçu et construit par des
mains 100% algériennes, et utilisant 80% de matières
premières locales. 

Cette réalisation représente un défi technique et
industriel majeur, confirmant l'ampleur du dévelop-
pement réalisé par l'Algérie dans le domaine de l'in-
dustrie de la construction navale, notamment dans le
secteur de la pêche, et reflète l'efficacité de la vision
nationale en faveur de la production locale, du trans-
fert de technologie et du renforcement des capacités
nationales.

Le premier navire algérien de ce type de cette taille
et de cette technologie dédié à la pêche au thon en
haute mer.Contribuer directement au renforcement
de la flotte maritime nationale et à l'amélioration des
capacités productives du secteur de la pêche.  

Création d'emplois et formation de compétences
spécialisées dans les industries maritimes.Encoura-
ger l'utilisation de matières premières nationales,
renforçant ainsi l'économie du savoir et réduisant la
dépendance vis-à-vis des importations.

La nécessité d'une continuité du soutien gouverne-
mental et financier pour reproduire cette expérience
à plus grande échelle.Encourager la création d'un sys-
tème national des industries maritimes qui combine
l'industrie, la formation et la recherche et le dévelop-
pement.

Lancer un programme national de modernisation
de la flotte de pêche en fonction des capacités lo-
cales.En conclusion, l'inauguration de ce navire n'est
pas seulement une réalisation industrielle, mais un
message fort que l'Algérie est capable de s'appuyer sur
ses compétences nationales pour construire un avenir
économique prometteur et indépendant.

PÉTROCHIMIE
Sonatrach et le Groupe
Omanais Suhail Bahwan
examinent 
le plan de développement 
de la société algéro-
omanaise d'engrais

Le plan de développement de la Société algéro-
omanaise des engrais (AOA), a été au centre d'une réu-
nion de haut niveau entre le Président Directeur Gé-
néral (PDG) de Sonatrach, M. Rachid Hachichi, et le
Directeur exécutif du Groupe Suhail Bahwan, M. Saad
Suhail Bahwan, a indiqué un communiqué du groupe
public. 

Lors de cette rencontre tenue, lundi, au siège de la
Direction générale de Sonatrach, en présence des ca-
dres dirigeants des deux groupes, les deux parties ont
abordé les "principaux axes du plan de développe-
ment de la Société algéro-omanaise des engrais, qui
permettra de renforcer les capacités de production et
de réaliser de meilleures performances à moyen
terme", ajoute la même source. 

La société algéro-omanaise Lil Asmida (AOA) est
une société algérienne par actions activant dans le do-
maine de la production et la commercialisation d'am-
moniac et d'urée granulée, fruit d'un partenariat
stratégique entre le Groupe Sonatrach et le Groupe
omanais Suhail Bahwan. La société compte deux uni-
tés industrielles de production d'ammoniac et d'urée,
avec une capacité de production globale de 4 000
tonnes par jour d'ammoniac et de 7 000 tonnes par
jour d'urée, selon le même communiqué. 

A travers ses activités de production, la société
contribue au développement de l'industrie pétrochi-
mique nationale et au renforcement de la sécurité ali-
mentaire en Algérie en fournissant les engrais
nécessaires pour soutenir le secteur agricole, outre le
soutien aux exportations algériennes hors hydrocar-
bures en exportant ses produits vers les marchés in-
ternationaux.

COMMERCE INTÉRIEUR
Zitouni insiste sur le renforcement du contrôle au
niveau des marchés afin de garantir l'équilibre des prix

Le ministre du Commerce inté-
rieur et de la Régulation du mar-
ché national, Tayeb Zitouni a
présidé, lundi, une réunion de
coordination avec les directeurs
régionaux du commerce, durant
laquelle il a instruit de renforcer le
contrôle au niveau des marchés
afin de garantir l'équilibre des prix
des différents produits, a indiqué
un communiqué du ministère. 

Cette réunion de coordination
périodique, tenue en présence des
cadres de l'administration centrale
du ministère, a été consacrée à
l'évaluation de la situation du mar-
ché pour définir les orientations
pratiques, précise le communiqué. 

Ainsi, M. Zitouni a insisté sur "le
renforcement du contrôle sur les
différents produits, notamment
ceux qui connaissent une hausse
injustifiée des prix", affirmant que
"la protection du consommateur et
la lutte contre la spéculation de-
meurent parmi les priorités du
secteur". Lors de cette rencontre, le
ministre a enjoint aux directeurs
régionaux du secteur de "faire

preuve de vigilance et de prépara-
tion pour signaler toute tentative
de perturbation de l'équilibre des
prix, à travers des mesures proac-
tives envers les évolutions du mar-
ché tout en assurant une
intervention immédiate si néces-
saire", appelant à "sensibiliser les
commerçants à l'importance de
respecter les prix". 

A ce propos, M. Zitouni a jugé
"inacceptable et injustifiée la
hausse des prix des viandes rouges
locales à plus de 2.500 DA/kg, au
regard de la baisse enregistrée des
prix du bétail et de la disponibilité
de la viande rouge importée", rele-
vant la nécessité de "corriger im-
médiatement la situation,
conformément à la logique du
marché et aux règles de l'offre et de
la demande". 

Le ministre a, par ailleurs, mis
en avant l'importance de "prendre
toutes les mesures de contrôle né-
cessaires pour protéger les
consommateurs pour éviter toute
hausse arbitraire des prix du café
dans les cafétérias, notamment

après la décision du président de la
République de subventionner ce
produit, une mesure qui n'a pas été
répercutée sur les prix appliqués
dans les cafétérias", selon la même
source. 

M. Zitouni a également ordonné
aux directeurs régionaux d'assurer
la disponibilité du pain ordinaire
dans les boulangeries, en sus du
pain amélioré, tout au long de la
journée. 

Il a appelé à "la poursuite des
campagnes de contrôle au niveau
des salons de coiffure, d'esthétique
et de soins corporels, ainsi que la
saisie des produits importés de
manière illégale". 

Le ministre a également appelé
à "une bonne préparation pour les
congés de l'Aid El-Adha et la saison
estivale, en assurant la disponibi-
lité des produits de base, en pour-
suivant l'approvisionnement des
marchés et en contrôlant les prix,
dans le but de soutenir la stabilité
du marché national et de protéger
le consommateur", conclut le com-
muniqué. 

L'Office national des
statistiques (ONS) a été
placé sous la tutelle du
Haut commissaire à la
numérisation, en vertu

d'un décret présidentiel
publié au Journal officiel
( JO) n 24. Il s'agit du dé-
cret n 25-129 signé par le
président de Répu-

blique, M. Abdelmadjid
Tebboune, le 22 avril
courant, conférant au
Haut commissaire à la
numérisation le pouvoir

de tutelle sur l'ONS. A
noter que le pouvoir de
tutelle sur l'ONS a été
conféré au ministère des
Finances le 21 mars 2024.

L'ONS désormais sous la tutelle du Haut commissaire 
à la numérisation (JO)

JOURNAL OFFICIEL 
Les transactions à but lucratif réalisées
par des particuliers désormais soumises

aux impôts (JO)

Cet arrêté, signé le 30 mars der-
nier par le ministre des Finances et
le ministre du Commerce inté-
rieur et de la Régulation du mar-
ché national, précise les critères et
modalités d'évaluation du carac-
tère habituel et répétitif des trans-
actions de toute nature réalisées
par des particuliers à visée lucra-
tive, désormais imposables. 

Sont ainsi concernées par cette
mesure les transactions "réalisées
à caractère habituel et répétitif,
dans un but lucratif, dont le nom-
bre est égal ou supérieur à trois
transactions, au cours d'une
même année civile, portant sur
des transactions commerciales de
même nature, au sens des disposi-
tions du code de commerce". 

Les dispositions de l'arrêté s'ap-
pliquent aux particuliers "ne déte-
nant pas un document leur
permettant d'exercer leur activité
commerciale, qui réalisent à titre
habituel et répétitif, les transac-
tions de toute nature prévues" par
ce texte. 

A cet effet, les agents de l'admi-
nistration fiscale sont chargés

d'apprécier, "par tout moyen de
contrôle prévu par la législation
fiscale en vigueur", le caractère ha-
bituel et répétitif des transactions. 

En cas de constat de la réalisa-
tion de ces transactions par les par-
ticuliers concernés, les agents de
l'administration fiscale leur adres-
sent une mise en demeure pour ré-
gulariser leur situation fiscale,
selon l'arrêté. 

Si les contrevenants ne se
conforment pas aux deux mises en
demeure successives, un procès-
verbal de constat est établi par les
agents fiscaux. 

Toutefois, s'il est dûment
prouvé, par l'administration fis-
cale, la répétition de ces transac-
tions plus de trois fois, un
procès-verbal peut être dressé di-
rectement, "sans mise en demeure
préalable". 

Les procès-verbaux établis,
ainsi que les documents éventuel-
lement produits par les agents de
l'administration fiscale, sont trans-
mis aux services territorialement
compétents du ministère du Com-
merce dans un délai de 30 jours à

compter de leur date d'établisse-
ment, précise la même source.
Dans une déclaration à l'APS, le
président du Conseil national de la
fiscalité (CNF), Boubkeur Sellami,
a salué les dispositions de ce nou-
veau texte, le qualifiant de "très im-
portant". Selon lui, il dote
l'administration fiscale ainsi que
les services relevant du ministère
du Commerce intérieur et de la
Régulation du marché national des
instruments juridiques néces-
saires leur permettant de contrôler
efficacement les activités du mar-
ché parallèle, y compris celles
exercées via Internet. 

Ainsi, les ventes immobilières,
les services de transport et d'autres
activités génératrices de profits,
lorsqu'elles sont réalisées par des
particuliers, seront désormais offi-
ciellement considérées comme des
activités commerciales devant être
soumises aux impôts et taxes, ex-
plique M. Sellami soulignant que
cette mesure s'inscrit dans le pro-
longement des efforts déjà entre-
pris par l'Etat pour intégrer le
commerce informel.



Le groupe a entrepris la même dé-
marche de plusieurs entreprises
américaines qui ont promis, depuis
l'investiture de Donald Trump, de fi-
nancer des projets sur le territoire
américain. 

IBM se trouve bien positionné
dans la course à l'intelligence artifi-
cielle (IA). 

Il est actif dans les logiciels, le
conseil et les infrastructures (ser-

veurs sur site ou à distance), même
s'il est loin d'afficher les taux de
croissance des géants de l'IA (1,4% de
croissance du chiffre d'affaires en
2024). 

"Nous sommes axés sur la produc-
tion et les emplois aux Etats-Unis de-
puis notre création, il y a 114 ans et
avec cet investissement, (...) nous
nous assurons qu'IBM reste l'épicen-
tre des capacités mondiales les plus

avancées en matière de calcul et
d'IA", a déclaré Arvind Krishna, PDG
du groupe, cité dans le communiqué
de l'entreprise publié lundi. 

Référence mondiale en matière de
recherche et développement depuis
ses débuts en 1911, IBM est en pointe
dans le domaine de l'informatique
quantique, où il a passé plusieurs
partenariats. 
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ETATS-UNIS 
Le groupe IBM s'engage à investir 150 milliards
de dollars
Le groupe informatique américain IBM s'est engagé lundi à investir 150 milliards de
dollars aux Etats-Unis dans les cinq prochaines années, dont trente dans la recherche et
développement. 

BOURSES MONDIALES
Wall Street prudente
avant une salve de
résultats et indicateurs
économiques

La Bourse de New York a terminé sans direc-
tion claire lundi, en l'absence de développe-
ments concernant la guerre commerciale, et à
l'approche de la publication d'une large série de
résultats d'entreprises et indicateurs sur l'état
de l'économie américaine. 

Le Dow Jones a gagné 0,28%, l'indice Nasdaq
a perdu 0,10% et l'indice élargi S&P 500 a grap-
pillé 0,06%. 

Il y a eu "peu d'action" pour cette première
séance de la semaine relève à des médias Art
Hogan, de B. Riley Wealth Management. 

De son côté, Karl Haeling, de LBBW, évoque
une journée de "consolidation" après la hausse
de la semaine passée. 

"Les participants du marché (ont été) hési-
tants aujourd'hui, car ils s'attendent à une se-
maine chargée, qui comprendra de nombreux
résultats trimestriels et des publications écono-
miques", relève Jose Torres, d'Interactive Bro-
kers. 

Environ un tiers des entreprises listées sur le
S&P 500 doivent partager leurs résultats avant
vendredi. Quatre des "Sept Magnifiques", le sur-
nom donné aux grandes valeurs américaines du
secteur technologique, font aussi partie de cette
salve. 

Mercredi, sont attendues la publication de
l'indice officiel PCE, jauge d'inflation privilégiée
par la banque centrale américaine (Fed), ainsi
que celle du PIB des Etats-Unis pour le premier
trimestre, période au cours de laquelle Donald
Trump a fait son retour à la Maison Blanche et
commencé des décisions économiques specta-
culaires qui ont secoué l'économie nationale et
internationale. 

Vendredi, les investisseurs accueilleront les
données sur les créations d'emplois aux Etats-
Unis par les entreprises privées, selon l'enquête
mensuelle ADP/Stanford Lab. 

Toutefois, relève Karl Haeling, ces données
refléteront en majorité l'état de santé de l'éco-
nomie américaine avant fin mars, soit avant le
"jour de la Libération" le 2 avril dernier, lorsque
Donald Trump a annoncé une vague massive de
droits de douane prohibitifs sur la majorité des
partenaires commerciaux des Etats-Unis. 

"Les données les plus importantes seront
celles du mois d'avril", ajoute l'analyste. 

Les cours du pétrole sont en
baisse mardi, les marchés s'in-
quiétant d'une dégradation de
l'activité économique mondiale
défavorable à la demande
d'énergie. 

Vers 9h10 GMT, Le prix du
baril de Brent de la mer du
Nord, pour livraison en juin,
perdait 1,62% à 64,79 dollars. 

Son équivalent américain, le
baril de West Texas Interme-
diate, pour livraison le même
mois, cédait 1,50% à 61,12 dol-
lars. Les analystes expliquent

cette baisse par "l'anxiété" du
marché concernant les pers-
pectives de croissance écono-
mique, suscitée notamment
par les négociations "au point
mort" sur le commerce entre la
Chine et les Etats-Unis. 

La semaine dernière, le
Fonds monétaire international
(FMI) a d'ailleurs baissé ses
prévisions de croissance mon-
diale de 0,5 point de pourcen-
tage. 

Avec une révision plus mar-
quée encore de 0,6% point en

Chine et de 0,9 point aux Etats-
Unis. Le ralentissement écono-
mique est un facteur de baisse
de la demande énergétique, ce
qui explique en partie la baisse
du cours du pétrole particuliè-
rement faible et la chute du gaz
européen à son niveau le plus
bas depuis juillet 2025. 

Les prix du gaz européen re-
culent mardi "en raison de tem-
pératures douces et d'une
demande plus faible attendue",
soulignent les experts.

APS

PÉTROLE
Le Brent à moins de 65 dollars

Les prix mondiaux des
matières premières de-
vraient reculer de 12 % en
2025 et de 5 % en 2026,
selon les prévisions pu-
bliées mardi par la Banque
mondiale (BM), qui table
sur un retour aux niveaux
moyens enregistrés entre
2015 et 2019. 

Dans son rapport "Com-
modity Markets Outlook",
l'institution financière in-
ternationale estime que
cette baisse, en termes
réels, mettra fin à la flam-
bée des prix provoquée par
la reprise post-COVID-19 et
le conflit en Ukraine en
2022. 

Les prix de l'énergie de-
vraient chuter de 17 % en
2025, puis de 6 % en 2026,
atteignant ainsi leur plus

bas niveau en cinq ans. Le
prix du Brent est attendu à
64 dollars le baril en 2025,
contre 81 dollars en 2024,
avant de reculer à 60 dol-
lars en 2026. 

Cette tendance s'ex-
plique par une offre abon-
dante et une demande en
baisse, notamment en rai-

son de la montée en puis-
sance des véhicules élec-
triques en Chine. 

Le charbon devrait en-
registrer une baisse de 27 %
en 2025, suivie d'un recul
supplémentaire de 5 %
l'année suivante, en lien
avec le ralentissement de la
consommation dans les

pays en développement.
Les prix des produits ali-
mentaires devraient dimi-
nuer de 7 % en 2025 et de 1
% en 2026. 

Toutefois, la Banque
mondiale avertit que cette
baisse ne suffira pas à atté-
nuer l'insécurité alimen-
taire dans plusieurs pays
vulnérables, confrontés à
la réduction de l'aide hu-
manitaire et à la persis-
tance des conflits. 

En revanche, les cours
de l'or devraient poursui-
vre leur hausse en 2025, at-
teignant un niveau record,
soutenus par les incerti-
tudes économiques qui
renforcent la demande
pour les actifs refuges. Une
stabilisation des prix est
toutefois prévue en 2026. 

MATIÈRES PREMIÈRES 
La Banque mondiale anticipe une baisse des prix en 2025
et 2026
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Plus de 65 structures,
incluant des universités,
des grandes écoles, des
centres de formation, ainsi
que des organismes de
l'emploi et de l'entrepre-
neuriat, participent à la 15e
édition du salon "Khotwa
Tour 2025", dans sa troi-
sième étape, qui a été inau-
gurée, mardi à Oran. Ce
salon, organisé sous le pa-
tronage du ministère de
l'Economie de la connais-
sance, des Startups et des
Micro-entreprises, fait es-
cale à Oran après les wi-
layas de Tizi Ouzou et
Alger, a indiqué son com-
missaire Zaki Soufi. Il
constitue, durant deux
jours, une opportunité
pour les jeunes d'interagir
avec les universités, les
centres de formation, les
structures de l'emploi et de
découvrir des startups à
succès, a-t-il ajouté. 

Cette manifestation est
devenue un rendez-vous
incontournable pour la

jeunesse algérienne en
quête de nouvelles oppor-
tunités de formation et
d'emploi. Elle aborde trois
thèmes principaux : l'en-
trepreneuriat, l'emploi
ainsi que la gestion du par-
cours professionnel, de la
formation et des études su-
périeures. 

Selon l'intervenant,

cette édition offre un es-
pace aux visiteurs pour
rencontrer des experts de
la formation, tant au ni-
veau national qu'interna-
tional, découvrir des
programmes de soutien à
l'entrepreneuriat, avoir
accès à de nombreuses op-
portunités d'emploi, aux
différentes spécialités de

formation disponibles à
l'échelle nationale et inter-
nationale, et les accompa-
gner dans la conception
d'un plan d'études et l'éla-
boration d'un projet pro-
fessionnel. 

Cet événement, orga-
nisé par l'agence de com-
munication "Win
Advances", rassemble des
universités, des écoles, des
instituts, des organismes
d'emploi, des startups, des
entreprises innovantes et
des professionnels engagés
dans le développement de
la jeunesse et du secteur
éducatif et de formation. 

Le programme du salon
comprend des conférences
et des ateliers animés par
des experts, ainsi que des
expositions et des forma-
tions gratuites destinées
aux jeunes. La tournée na-
tionale du salon "Khotwa
Tour" s'achèvera au Palais
de la Culture de Tlemcen,
le 1er mai prochain, a-t-on
indiqué.

15E ÉDITION DU SALON "KHOTWA TOUR 2025"
Le salon fait escale à Oran

MÉDÉA
Une campagne de sensibilisation sur les incendies, les noyades et les intoxications
alimentaires

Une campagne de sensibili-
sation sur les incendies de fo-
rêts et les risques de noyade et
d’intoxication alimentaire du-
rant la saison estivale 2025 a été
lancée, mardi, à partir de
l’Unité d’intervention princi-
pale de la Protection civile
d’Ain-Dheb, commune de
Médéa, a-t-on constaté. 

Déclinée sous le slogan : "un
été sécurisé et conscience per-
manente", cette campagne de
prévention vise à "sensibiliser
de larges couches de la société
sur les différents types de

risques qui singularisent la sai-
son estivale, notamment les in-
cendies de forêts ou de récoltes
agricoles, les noyades au niveau
des plans d’eau, les intoxica-
tions alimentaires et les acci-
dents de la route, dont le
nombre à tendance à augmen-
ter pendant cette période de
l’année", a expliqué, le chargé
de la communication de cette
unité, le lieutenant, Mohamed
Hmidouche. 

"Cette action s'inscrit dans la
perspective de faire prendre
conscience aux citoyens de

l’impératif de suivre les
conseils et les recommanda-
tions de la Protection civile
pour réduire ces risques ou, du
moins, éviter d’éventuelles
pertes en vies humaines", a-t-il
soutenu. 

Durant cette campagne, la
priorité sera donnée au travail
de proximité qui va cibler les
agriculteurs pour prendre
toutes les dispositions en me-
sure de protéger leurs récoltes
de céréales et leurs parcelles
agricoles, et les jeunes tentés,
en été surtout, de fréquenter

les plans d’eau (barrages et re-
tenues collinaires) et les sensi-
biliser sur les dangers de la
baignade dans ces lieux non sé-
curisés et interdits, de surcroît,
à la baignade, a ajouté cet offi-
cier. 

Un travail de sensibilisation
de même nature sera organisé
à travers des établissements
scolaires de la wilaya, des cen-
tres de formation, à l’université
et au niveau des places pu-
bliques, a précisé le lieutenant
Hmidouche. 

Une caravane a mis le cap, ce

mardi, vers le village de Sidi-
Ali, dans la commune de Ta-
mesguida, au nord de Médéa,
avant de marquer une halte
dans la commune voisine de
Draa-Smar pour informer et
sensibiliser les citoyens sur les
différents types de risques liés
à cette période, et aussi accom-
pagner les propriétaires d'ex-
ploitations agricoles afin de les
aider à mieux se protéger
contre les incendies et les feux
de récoltes, a-t-il signalé. 

APS

EMPLOI
Plus de 10.000 postes d'emploi créés suite 
à l'octroi d’autorisations d'exploitation
exceptionnelles à Blida

Dans son intervention en marge
de la 1ère session ordinaire de l’As-
semblée populaire de wilaya
(APW), le wali de Blida, Brahim Ou-
chen, a indiqué que dans le cadre
de la régularisation des dossiers
d'investissements en suspens, 217
autorisations d’exploitation excep-
tionnelles ont été délivrées depuis
la mi-2023 jusqu’à ce jour, permet-
tant ainsi l’entrée en activité d’un
grand nombre d'entreprises de
production.

"Cette dynamique économique
caractérisant la wilaya a permis la
création de plus de 10.000 nou-
veaux postes d'emploi au profit des
jeunes demandeurs de la région",
a-t-il ajouté.

Il a souligné la poursuite de
l’opération jusqu’à la régularisa-
tion de la situation de la totalité des
projets d’investissement concréti-
sés, mais non encore exploités pour
diverses raisons, notamment l'ab-
sence d’attestations de conformité

et de construction, ou, leur réalisa-
tion sur des terres agricoles pri-
vées.

Le wali a, également, évoqué les
efforts soutenus visant à assurer
des assiettes foncières pour l’im-
plantation de nouveaux projets
d’investissement, qui vont aussi

contribuer à la création de nou-
veaux emplois.

Il a souligné l’introduction de
nombreuses assiettes foncières in-
dustrielles du territoire de la wilaya
sur la plateforme numérique de
l'Agence algérienne de promotion
de l’investissement (AAPI). 

Plus de 10.000 nouveaux postes d’emploi ont été créés dans la wilaya de Blida, 
suite à l'entrée en production de nombre d’entreprises économiques ayant bénéficié
d’autorisations d’exploitation exceptionnelles, a-t-on appris, hier, des services 
de la wilaya.

JOURNÉE NATIONALE 
DES PERSONNES ÂGÉES 
Signature de trois
conventions pour la prise
en charge des personnes
âgées

Trois conventions ont été signées, lundi à Alger,
entre les secteurs de la Solidarité nationale, du Tou-
risme, de la Culture et du Travail dans le cadre du
renforcement de l'accompagnement et de la prise en
charge des personnes âgées.

Présidant la cérémonie de signature en compagnie
du ministre du Travail, de l'Emploi et de la Sécurité
sociale, M. Fayçal Bentaleb, de la ministre du Tou-
risme et de l'Artisanat, Mme Houria Meddahi, et du
ministre de la Culture et des Arts, M. Zouhir Ballalou,
la ministre de la Solidarité nationale, de la Famille et
de la Condition de la femme, Mme Soraya Mouloudji,
a indiqué que ces conventions s'inscrivent dans le
cadre de la mise en œuvre des instructions du prési-
dent de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, re-
latives au "renforcement des mécanismes de
solidarité sociale et à la promotion et à la protection
des personnes âgées".

Mme Mouloudji a également mis en exergue les ef-
forts de l'Etat visant à assurer l'assistance et la protec-
tion des personnes âgées à travers "des programmes
efficaces reposant sur différents dispositifs d'accom-
pagnement, de soins de santé et de prestations so-
ciales". Elle a précisé que l'Etat allouait chaque année
"un budget conséquent" à la concrétisation de quatre
opérations sociales au profit des personnes âgées né-
cessiteuses vivant dans leur milieu familial, ajoutant
que le montant alloué à ces programmes, pour l'exer-
cice 2025, s'élevait à 449 millions de DA.

Evoquant les conventions signées avec les autres
secteurs en faveur des personnes âgées, la ministre a
expliqué que la convention signée avec le secteur du
Tourisme et de l'Artisanat prévoit des réductions de
50 % sur les tarifs de soins dans les établissements
thermaux publics et l'accès gratuit aux services de
transport et d'hébergement lors des excursions tou-
ristiques organisées par l'Office national du tourisme
(ONAT) au profit des détenteurs de la carte de la per-
sonne âgée et de la carte de personne aux besoins
spécifiques.

La même convention stipule l'octroi de facilités au
profit des personnes âgées, notamment les femmes
bénéficiaires du programme de la famille productive
afin qu'elles puissent exposer leurs produits, en leur
garantissant la gratuité de la formation dans les dif-
férents métiers et de l'artisanat.

Par ailleurs, la convention conclue avec le minis-
tère de la Culture et des Arts prévoit "des remises de
50% sur les tarifs d'accès aux établissements culturels
et artistiques, à savoir les théâtres et les salles de ci-
néma, avec un accès gratuit aux musés, aux sites ar-
chéologiques et aux bibliothèques publiques au
profit des porteurs d'une carte de la personne âgée.

Quant à la convention conclue avec le secteur de
l'Emploi, à travers la Caisse nationale des assurances
sociales des travailleurs salariés (CNAS), elle stipule
la mise en place d'un guichet dédié aux personnes
âgées bénéficiaires d'une couverture sociale, et ce, au
niveau des directions et des agences de wilaya de la
Caisse.

En outre, cette convention prévoit de charger des
correspondants du secteur de la Solidarité nationale
du dépôt des dossiers, du retrait et de la remise de la
carte Chifa aux bénéficiaires de l'allocation forfaitaire
de solidarité, en coordination directe avec les services
de la Caisse, selon les explications fournies par Mme
Mouloudji.



"Au vu des analyses que nous avons pu
réaliser jusqu'à présent, nous pouvons
écarter un incident de cybersécurité
dans les installations du réseau élec-
trique", a assuré lors d'une conférence
de presse Eduardo Prieto, directeur des
opérations de REE. 

Selon ce responsable, REE a collaboré
ces dernières heures avec le Centre na-
tional du renseignement espagnol (CNI),
mais aussi avec le Centre national de
protection des infrastructures critiques
(CNPIC) et l'Institut national de cybersé-
curité (Incibe) pour examiner les causes
de la panne. 

"Et ce matin nous avons pu conclure
qu'il n'y a eu effectivement aucun type
d'intrusion dans les systèmes de
contrôle du réseau électrique qui aurait
pu causer l'incident", a insisté M. Prieto,

qui a appelé à plusieurs reprises depuis
lundi à ne pas "spéculer" sur l'origine de

la coupure. De son côté, le gouverne-
ment portugais a aussi écarté mardi la

piste d'une cyberattaque. "Au Portugal,
nous n'avons aucune information liée à
une cyberattaque ou une agression hos-
tile à ce stade. 

C'est l'évaluation préliminaire des dif-
férents services", a déclaré le ministre de
la présidence du conseil des ministres et
porte-parole du gouvernement, Antonio
Leitao Amaro, en précisant dans une in-
terview à la chaîne CNN Portugal qu'"il se
serait agi d'un problème dans le réseau
de transport" d'énergie électrique sur-
venu en Espagne. Cette panne géante
s'est produite lundi à 12h33 (heure lo-
cale) et a touché l'ensemble de la pénin-
sule. 

Elle a provoqué le chaos tant au Por-
tugal qu'en Espagne, où les habitants ont
été privés de courant mais aussi d'inter-
net et de téléphonie mobile.

Le gestionnaire du réseau électrique espagnol (REE) a écarté hier la piste d'une cyberattaque pour expliquer l'origine de la panne
géante qui a frappé lundi l'ensemble de la péninsule ibérique, assurant n'avoir détecté "aucune intrusion" dans ses systèmes 
de contrôle. 

EXPLOSION 
DANS UN PORT EN IRAN
Le feu est totalement
«maîtrisé» 

Les pompiers sont parvenus tard lundi à
"maîtriser" l'incendie qui ravageait depuis sa-
medi le principal port d'Iran après une explo-
sion meurtrière attribuée à une "négligence",
selon des responsables iraniens. 

Mardi matin, des images en direct à la télé-
vision montraient toujours une épaisse fumée
se dégager de conteneurs empilés au port Sha-
hid Rajaï, dans le sud de l'Iran, où l'explosion
a fait au moins 70 morts et des centaines de
blessés. 

"L'incendie a été maîtrisé et il ne reste plus
qu'à nettoyer la zone touchée", a déclaré lundi
soir à la télévision publique un responsable
local du Croissant-Rouge iranien, Mokhtar Sa-
lahshour. Le port stratégique de Shahid Rajaï
est proche de la grande ville côtière de Bandar
Abbas, sur le détroit d'Ormuz, à un millier de
kilomètres de Téhéran. La déflagration, enten-
due à des dizaines de kilomètres à la ronde,
s'est produite samedi sur un des quais du port. 

"La thèse d'un sabotage est dénuée de fon-
dement", a indiqué lundi soir à la télévision
Mohammad Ashouri, le gouverneur de la pro-
vince d'Hormozgan (sud), où se trouve le port
Shahid Rajaï. "Il y a eu des manquements, no-
tamment le non-respect des mesures de sécu-
rité et de la négligence", a pour sa part déclaré
lundi le ministre de l'Intérieur, Eskandar Mo-
meni. Les autorités iraniennes ont annoncé
mardi que les opérations douanières avaient
repris.
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PANNE D’ÉLECTRIQUE EN ESPAGNE 
La piste d'une cyberattaque écartée 

PORTUGAL 
Le réseau électrique «parfaitement stabilisé»

Le réseau électrique
portugais est "parfaitement
stabilisé" mardi matin, au
lendemain de l'énorme
panne d'électricité qui a
touché l'ensemble de la pé-
ninsule ibérique, selon son
gestionnaire REN. 

"Toutes les sous-sta-
tions du réseau national de
transport ont été rétablies"
et "on peut affirmer que le
réseau est parfaitement
stabilisé", a indiqué aux

médias un porte-parole de
REN. "Nous avons rétabli le
réseau à 100%", a pour sa
part annoncé E-Redes, la
société chargée de distri-
buer l'électricité aux
clients finaux. 

Cela signifie que, mises
à part quelques situations
ponctuelles "d'une journée
normale", la totalité des
foyers a de nouveau accès à
l'énergie électrique, a pré-
cisé une porte-parole aux

médias. "Tous les 6,4 mil-
lions de clients sont four-
nis", a souligné le
gouvernement dans un
communiqué où il précise
également que "les trains
fonctionnent", "les aéro-
ports sont opérationnels"
et l'approvisionnement de
carburant est "normalisé". 

A Lisbonne, la vie re-
vient à la normale et les
écoles doivent accueillir
leurs élèves, a indiqué le

ministère de l'Education.
La circulation ferroviaire a
repris mardi matin, après
une grève qui avait provo-
qué la suppression de
toutes les liaisons prévues
la veille. 

Les stations du métro de
Lisbonne étaient toujours
fermées vers 08H00 lo-
cales (07H00 GMT), mais
devaient rouvrir progressi-
vement au cours de la ma-
tinée. 

L'électricité rétablie à plus de 99% en Espagne
continentale

L'électricité a été rétablie à plus
de 99% en Espagne continentale
après la panne géante qui a frappé la
péninsule ibérique, a annoncé
mardi matin le gestionnaire du ré-
seau électrique espagnol REE. Vers

06H00 locales (04H00 GMT), 99,16%
de l'approvisionnement électrique
était assuré, avec une production de
21,26 megawatts (MW), a indiqué
REE.  La coupure de courant, d'une
ampleur "exceptionnelle" selon REE,

a débuté à 10H30 GMT (12H30 en Es-
pagne) pour une raison encore in-
connue. 

Elle a provoqué le chaos dans les
transports, en Espagne comme au
Portugal. 

CHINE 
22 morts dans l'incendie d'un restaurant dans le nord-est du pays

Vingt-deux personnes ont péri dans
l'incendie d'un restaurant de la ville de
Liaoyang, dans le nord-est de la Chine,
a indiqué mardi la chaîne d'Etat CCTV. 

"L'incendie s'est déclaré à 12h25 (lo-
cales) le 29 avril dans un restaurant situé
près du quartier de relogement de San-
lizhuang, dans le district de Baita, à
Liaoyang, dans la province du Liao-
ning", a précisé CCTV. Selon un bilan
provisoire, "l'incendie a fait 22 morts et
trois blessés", at-elle ajouté. 

Des vidéos diffusées par les médias
chinois montreraient d'importantes

flammes ravageant un restaurant, ainsi
qu'une épaisse fumée noire s'élève vers
le ciel. 

Le président chinois Xi Jinping a dé-
ploré un drame ayant causé de « lourdes
pertes humaines », soulignant qu'il
s'agissait d'une « leçon extrêmement
douloureuse », selon l'agence de presse
officielle Chine nouvelle. M. Xi a égale-
ment appelé à "identifier rapidement les
causes de l'incident et établir les respon-
sabilités en vertu de la loi", selon la
même source. 

APS

BELGIQUE
Nouvelle journée d'action nationale des syndicats

Les grands syndicats
belges, qui poursuivent la
mobilisation contre les ré-
formes jugées "anti-sociales"
du gouvernement De Wever,
appellent à une journée d'ac-
tion nationale mardi, qui de-
vrait se traduire par de fortes
perturbations dans les trans-
ports.

Aucun avion ne décollera
de l'aéroport de Charleroi
(sud), le deuxième du pays et
la principale plateforme de
Ryanair sur le continent eu-
ropéen, tandis que le trafic à
Bruxelles-Zaventem, l'aéro-
port le plus fréquenté, sera

fortement perturbé, selon les
sociétés exploitantes.

Une bonne partie du per-
sonnel des principaux pres-

tataires de services des deux
aéroports (bagagistes, agents
de sécurité) sera en grève, ex-
pliquent les deux entre-

prises. A Bruxelles, la Stib,
gestionnaire des transports
urbains (métro, trams, bus),
a dit s'attendre aussi à d'im-
portantes perturbations en
raison des arrêts de travail.
"Salaires, pensions, horaires
de travail, fins de carrière...
Le gouvernement doit recu-
ler", réclame le syndicat so-
cialiste FGTB, en accusant le
gouvernement du Premier
ministre Bart De Wever de
préparer une "casse sociale".

La FGTB appelle à cette
nouvelle journée d'action
avec le premier syndicat du
pays, la CSC (chrétien). 
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MINISTÈRE DE LA SANTÉ
Rencontre de coordination pour évaluer 
la performance du secteur (ministère)

Lors de la rencontre tenue,
dimanche au siège du minis-
tère, M. Saihi a donné une série
d'instructions visant à amélio-
rer le travail des établissements
professionnels du secteur, ins-
truisant les membres de la com-
mission installée de la prise en
charge des observations et pro-
positions des partenaires so-
ciaux concernant les statuts
particuliers et les régimes in-
demnitaires pour poursuivre
les rencontres consacrées à la
révision du contenu de ces
textes et à l'examen des man-
quements à raison de deux ren-
contres par semaine, et ce
durant la période s'étalant du 8
mai au 5 juin 2025, avec la possi-
bilité de programmer des ren-
contres supplémentaires avec
leurs représentants si néces-
saire pour éclaircir les points
ambigus ou en suspens. 

Cette démarche vise "à collec-
ter toutes les observations et
propositions, aussi bien écrites
que celles proposées lors des
réunions directes avec la com-
mission, avant leur soumission
dans un rapport exhaustif aux
autorités concernées, avant la fin
juin 2025", note le document. 

M. Saihi a réaffirmé à cette
occasion "l'engagement du mi-
nistère à poursuivre la voie du
dialogue et de la concertation
constructive avec le partenaire
social pour réaliser les objectifs
visant à renforcer un processus
professionnel servant l'intérêt
du secteur et de ses travail-
leurs". 

La réunion a porté, en outre,
sur le développement des ser-
vices d'urgence, le ministre
ayant souligné que l'opération
constituait "un véritable défi à
relever et une priorité extrême

au titre de la stratégie de réforme
du secteur de la santé qui
connait actuellement une dyna-
mique remarquable et de qualité
concernant ces services". 

Le ministre a insisté, dans ce
sens, sur l'importance de "répar-
tir les missions et les rôles de
façon organisée au sein des ser-
vices d'urgence, en associant
toutes les parties capables de
contribuer à leur développe-
ment et organisation, vu leur
rôle vital dans la garantie d'un
service de santé de qualité au ci-
toyen". 

"Une rencontre est prévue
dans les quelques prochains jour
avec les acteurs du secteur pour
débattre d'un plan d'action vi-
sant à renforcer les activités des
services d'urgence et à dévelop-
per leur performance dans le
cadre d'un système de santé na-
tional", a-t-on ajouté. 

Neuf opérations chi-
rurgicales délicates du
cerveau et du système
nerveux chez des en-
fants ont été pratiquées
avec succès à l'Etablis-
sement public hospita-
lier "Ahmed Medeghri"
de Saïda, a indiqué di-
manche le directeur de
l'hôpital, Abdelkader
Morsli. 

Une équipe médicale
et paramédicale spécia-
lisée en neurochirurgie
et anesthésie de l'hôpi-
tal "Ahmed Medeghri" a
effectué ces interven-
tions au profit de pa-
tients venus de
plusieurs wilayas, dans
le cadre des journées
chirurgicales organi-
sées par l'établisse-
ment, lancées vendredi
dernier et qui se pour-
suivront jusqu'au 3 mai
prochain, a indiqué M.
Morsli. Les opérations

ont concerné des pa-
tients atteints de tu-
meurs cérébrales, de
malformations de la
moelle épinière et de
Spina Bifida, entre au-
tres. Le programme de
ces interventions se
poursuivra pour pren-
dre en charge d'autres

patients en provenance
de wilayas avoisinantes
Jusqu'à ce dimanche, 81
consultations spéciali-
sées en neurologie et
neurochirurgie ont été
réalisées afin de diag-
nostiquer les cas en vue
d'éventuelles interven-
tions chirurgicales.

Pour rappel, 47 autres
opérations neurochi-
rurgicales pédiatriques
réussies ont été réali-
sées depuis le début
d'année courante dans
ce même établissement
hospitalier public de la
wilaya.

APS

TIZI-OUZOU
Les avancées de la
psychiatrie en Algérie
soulignées (rencontre)

La psychiatrie a réalisé des avancées importantes en Al-
gérie et a su d'adapter aux transformations sociale et envi-
ronnementale actuelles, a considéré, samedi à Tizi-Ouzou,
Pr Madjid Tabti, chef de service pédopsychiatrie de l'Eta-
blissements hospitaliers spécialisé (EHS) de Chéraga
(Alger). 

Intervenant lors du 23ème Congrès national de psychia-
trie tenu à l'EHS Fernane Hanafi de Oued Aissi, au Sud de
Tizi-Ouzou, Pr Tabti, a estimé que "la psychiatrie, long-
temps stigmatisée, est aujourd'hui aux avant-postes des
thérapies pratiquées". 

"La psychiatrie, pratiquée aujourd'hui, a beaucoup évo-
lué, quantitativement et qualitativement, et épouse, avec
des approches différentes, les contours de l'évolution et des
transformations sociale et environnementale prévalant au
sein de la société", dira-t-il en soulignant "l'importance de
la développer davantage". 

La communauté scientifique algérienne, a-t-il soutenu,
"se projette par rapport aux évolutions sociétale et environ-
nementale en adoptant les standards internationaux" a-t-il
ajouté à ce propos. 

Le Pr Tabti a, en outre, considéré que "la psychiatrie est
tentaculaire de plusieurs réceptacles environnemental,
économique, familial, scolaire, criminel", et par conséquent
il a appelé à lui accorder "un intérêt particulier au vu des
expositions, interférences et addictions auxquelles est ex-
posée la société, notamment, les enfants et adolescents". Il
a, également, estimé que "la perception de la psychiatrie par
le citoyen a, elle aussi, évolué et tend à se soustraire au re-
gard stigmatisant, voire péjoratif, qui la caractérisait, un re-
gard chargé de poids social et de considérations
socio-culturelles". 

Les participants à cette rencontre ont, par ailleurs,
abordé différents aspects liés aux pathologies psychia-
triques dont la schizophrénie, les troubles bipolaires, la vio-
lence, le stress, les addictions, et souligné l'impact croissant
des mutations sociales sur la santé mentale des citoyens. 

Ils ont, également, mis l'accent sur la nécessaire prise en
charge pluridisciplinaire adaptée de ces pathologies.

ORAN
26 enseignants et
professeurs hospitalo-
universitaires distingués
comme professeurs émérites

L’Université d’Oran 1 Ahmed-Ben Bella a honoré, di-
manche, 26 enseignants et professeurs hospitalo-universi-
taires promus au rang de professeurs émérites, lors d’une
cérémonie en présence d’un grand nombre d’étudiants et
d’enseignants. 

Il s’agit de 23 enseignants et professeurs hospitalo-uni-
versitaires en activité ou à la retraite, issus de diverses fa-
cultés dont celles de médecine, sciences exactes et
appliquées, sciences de la nature et de la vie, sciences hu-
maines et sciences islamiques, ainsi que trois professeurs
décédés de ce même établissement d’enseignement supé-
rieur. 

A cette occasion, le recteur de l’Université d’Oran 1,
Amine Abdelmalek, a déclaré que "cet hommage rendu aux
enseignants promus au rang de professeur émérite et pro-
fesseur hospitalo-universitaire émérite constitue une re-
connaissance du parcours remarquable de ces hommes et
femmes qui ont formé des générations d’étudiants univer-
sitaires sur lesquels le pays compte aujourd’hui dans sa
marche vers le développement économique". 

Il a souligné que le parcours vers l’excellence se construit
graduellement, avec un travail constant et une profonde
croyance en la valeur de la mission académique, saluant la
fidélité de ces enseignants à leurs engagements. 

"Ces professeurs ont hissé haut le nom de leur université
sur la scène scientifique et ont contribué à renforcer son
rayonnement", a-t-il souligné. 

L’adoption du statut spécifique du professeur émérite et
du professeur hospitalo-universitaire émérite, selon le
même responsable, est "une preuve de l’importance capi-
tale qu'accordent les hautes autorités du pays, à leur tête le
président de la République M. Abdelmadjid Tebboune, à
l’Université et à la recherche scientifique". De son côté, la
professeure Aïcha Derdour, distinguée en tant que profes-
seure émérite et représentante des enseignants honorés, a
indiqué que cette distinction représente "une source de
motivation pour les nouvelles générations de compétences
et les encourage à redoubler d’efforts en vue de l’excellence
et de la réussite".

Le ministre de la Santé, Abdelhak Saihi a présidé une réunion de coordination
avec les cadres de son administration centrale consacrée à évaluer la
performance du secteur, au cours de laquelle il a affirmé la nécessité
d'accélérer la prise en charge des préoccupations des partenaires sociaux,
indique un communiqué du ministère. 

SAÏDA
Neuf opérations de neurochirurgie pédiatrique
réussies



Selon la même source,
les corps de 51 martyrs et
113 blessés sont arrivés
dans les hôpitaux de
Ghaza au cours des der-
nières 24 heures. Les au-
torités sanitaires
palestiniennes ont indi-

qué que 2.273 Palesti-
niens sont tombés en
martyrs et 5.864 autres
ont été blessés depuis le
18 mars, date de la reprise
de l'agression sioniste,
notant que les corps de
nombreuses victimes se

trouvent encore sous les
décombres. Un accord de
cessez-le-feu est entré en
vigueur le 19 janvier à
Ghaza après plus de 15
mois d'agression génoci-
daire sioniste, qui ont
provoqué une catas-

trophe humanitaire sans
précédent. Les forces
d'occupation ont repris le
18 mars leur agression
contre la bande de Ghaza,
après une interruption de
deux mois, consécutive à
l'accord de cessez-le-feu. 
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PALESTINE
Ghaza: le bilan de l'agression génocidaire
sioniste s'élève à 52.365 martyrs
Le bilan de l'agression génocidaire sioniste contre la bande de Ghaza s'est alourdi à
52.365 martyrs et 117.905 blessés, depuis le 7 octobre 2023, ont indiqué mardi les
autorités sanitaires palestiniennes. 

FRANCE 
Près de 500 cas de rougeole
enregistrés en 2024, soit
quatre fois plus qu'en 2023

La France a recensé 483 cas de rougeole en 2024, dont
84 cas importés. 

Si ce nombre représente une multiplication par qua-
tre par rapport à 2023, il demeure inférieur à la moyenne
observée avant la pandémie de Covid-19, selon un com-
muniqué de presse récemment publié par Santé pu-
blique France. 

L'analyse par tranche d'âge montre un déplacement
vers des classes d'âge plus élevées en 2024, avec un âge
médian des cas fixé à 13 ans, supérieur à celui enregistré
les années précédentes. 

Le taux d'incidence le plus élevé a été observé chez les
nourrissons de moins d'un an (69 cas), soit 17,3 % de l'en-
semble des cas déclarés hors cas importés. 

Il était supérieur à celui observé dans cette classe
d'âge aux cours des années précédentes en lien avec l'ap-
parition de plusieurs cas groupés survenus en crèche,
précise le communiqué. 

Par ailleurs, 144 patients ont été hospitalisés, dont
sept en service de réanimation. 

Les hospitalisations concernaient principalement des
enfants de moins de 5 ans ainsi que des adultes âgés de
plus de 30 ans. 

Parmi les cas déclarés, 66 ont développé des compli-
cations, dont 42 sous forme de pneumopathies. 

Près de la moitié des complications concernaient des
adultes de plus de 30 ans. 

Aucun décès n'a été rapporté. 
Enfin, une augmentation des cas importés a encore

été observée en 2024, avec 84 cas contre 31 en 2023. 
Plus de la moitié des cas importés concernaient des

personnes non vaccinées. 

SIERRA LEONE 
Augmentation des cas de
Mpox en deux jours
(autorités sanitaires)

La Sierra Leone fait face à une augmentation des cas
de Mpox avec 177 nouveaux cas recensés, vendredi et sa-
medi, au cours d'opérations de dépistage menées dans
des foyers de personnes suspectées d'être infectées par
la maladie, ont indiqué les autorités sanitaires. 

Le Sierra Leone a déclaré l'urgence sanitaire en jan-
vier dès la détection des deux premiers cas de Mpox pour
mobiliser les ressources nécessaires contre cette mala-
die virale potentiellement mortelle. 

"Nos équipes de soignants ont découvert près de cent
cas par jour (vendredi et samedi) après avoir fouillé les
maisons de personnes suspectées d'avoir été infectées
par le virus. 

Nous avons enregistré 177 cas" durant ces deux jours
là, a déclaré la responsable de la mobilisation sociale
pour la campagne de vaccination, Amanda Clemens. 

Le virus a fait six morts, et 763 cas de Mpox ont été re-
censés dans le pays depuis le début de l'année, selon des
chiffres de l'Agence nationale de santé publique publiés
samedi. On compte 282 guérisons sur la même période. 

La capitale Freetown compte le plus grand nombre de
cas de Mpox détectés depuis que l'urgence sanitaire a été
déclarée. En réponse à l'augmentation des cas de Mpox,
le gouvernement a ouvert quatre centres de traitement
dans la capitale pour améliorer la prise en charge des pa-
tients depuis le mois de février. 

"La désinformation et la peur entourant le virus Mpox
continuent d'empêcher certaines personnes de consul-
ter un médecin. Certaines personnes n'ont pas été tes-
tées suffisamment tôt et ont peut-être propagé la
maladie à leur insu avant d'être diagnostiquées", a expli-
qué Sallu Lansana, du service de vaccination au minis-
tère de la Santé. 

Le pays a lancé une campagne de vaccination contre
la maladie au début du mois après avoir reçu 61.000
doses fournies par l'Organisation mondiale de la santé
(OMS). Le Mpox, causé par un virus de la même famille
que celui de la variole, se manifeste principalement par
une forte fièvre et l'apparition de lésions cutanées, dites
vésicules. 

Identifiée pour la première fois en République démo-
cratique du Congo (RDC) en 1970, la maladie est long-
temps restée circonscrite à une dizaine de pays africains.
Elle a commencé en 2022 à s'étendre dans le reste du
monde, notamment dans des pays développés où le virus
n'avait jamais circulé. L'OMS a déclenché son plus haut
niveau d'alerte en 2024 pour l'épidémie de Mpox.

APS

EBOLA
L'Ouganda déclare la fin de sa sixième épidémie

L'Ouganda a déclaré samedi la
fin d'une épidémie du virus Ebola
qui a fait deux morts depuis fin
janvier dans le pays africain de la
région des Grands lacs, 42 jours
après la sortie de l'hôpital du der-
nier patient confirmé. C'était la
sixième fois que l'Ouganda était
touché par cette fièvre hémorra-
gique virale, qui présente six
souches différentes, dont trois
(Bundibugyo, Soudan, Zaïre) ont
déjà provoqué de grandes épidé-
mies. Douze cas de la souche
Ebola-Soudan avaient été confir-
més, et deux cas probables

avaient été recensés depuis l'an-
nonce de l'épidémie fin janvier.
Elle a fait deux morts, un enfant
de quatre ans et un infirmier. Plu-
sieurs dizaines de personnes
avaient également fait l'objet d'un
suivi après avoir été en contact
avec la maladie, selon l'agence sa-
nitaire africaine (Africa CDC). 

"L'épidémie actuelle de mala-
die à virus Ebola-Soudan est offi-
ciellement terminée", a déclaré le
ministère de la Santé ougandais.
"Cela fait suite à 42 jours sans
nouveau cas depuis la sortie du
dernier patient confirmé, le 14

mars", a-t-il ajouté. Il n'existe ac-
tuellement pas de vaccin contre
Ebola-Soudan. Mais un essai de
vaccin contre cette souche avait
été lancé début février en Ou-
ganda, "en un temps record"
selon le directeur général de l'Or-
ganisation mondiale de la santé
(OMS), Tedros Adhanom Ghe-
breyesus. Le contexte internatio-
nal avait également représenté
un défi. Début mars, les Nations
unies avaient lancé un appel pour
lever 11,2 millions de dollars pour
faire face à cette épidémie, après
que les Etats-Unis ont annoncé
l'arrêt de l'essentiel de leur aide
humanitaire. La transmission
humaine d'Ebola se fait par les
fluides corporels, avec pour prin-
cipaux symptômes des fièvres,
vomissements, saignements et
diarrhées. Les personnes infec-
tées ne deviennent contagieuses
qu'après l'apparition des symp-
tômes, après une période d'incu-
bation allant de 2 à 21 jours.
Toutes souches confondues, ce
virus a fait plus de 15.000 morts
en Afrique depuis 1976.

PALUDISME 
Près de 22.000 décès en RD Congo en 2024 

Le paludisme a causé
la mort de 21.695 per-
sonnes en République
démocratique du Congo
(RDC) en 2024, sur un
total de 29.123.262 cas re-
censés à travers le pays,
ont rapporté samedi des
médias locaux. "Parmi
ces cas, 13.903.437 (soit
47,7 %) ont été enregis-
trés chez les enfants de
moins de cinq ans, dont
1.292.734 cas de palu-
disme grave", ont précisé

les mêmes sources, ci-
tant les statistiques du

Programme national de
lutte contre le paludisme

(PNLP) et l'association
Soins de santé primaires
en milieu rural et urbain
(SANRU). 

Selon les mêmes
sources, "496.714 cas ont
été rapportés chez les
femmes enceintes, dont
1.151.061 cas simples et
345.653 cas graves (soit
30 %)". Selon le PNLP, le
paludisme demeure la
principale cause de mor-
bidité et de mortalité
dans le pays.



La plupart des artères peuvent être le
siège d'un anévrisme (une dilatation de la
paroi). Lorsque cette dilatation touche
l'aorte abdominale (le plus souvent entre les
artères rénales et la bifurcation aortique, au
niveau de l'abdomen) cela entraîne une aug-
mentation de la fragilité de la paroi aortique
au point de pouvoir se rompre et entraîner
la mort.

PRINCIPAL FACTEUR DE RISQUE : LE
TABAC

En France, on estime que 6000 per-
sonnes en décèdent chaque année. Les fac-
teurs de risque sont multiples : avoir des
antécédents familiaux d'anévrisme de
l'aorte abdominale (AAA), avoir des troubles
cardiovasculaires et notamment de l'athé-
rosclérose ou de l'hypertension. Mais le
principal facteur de risque est le tabagisme.

"La corrélation entre le tabagisme (actuel
ou ancien) et la découverte d'un AAA est
d'autant plus élevée que la durée du taba-
gisme ou la consommation (en nombre de
cigarettes/jour) sont élevées" souligne la
Haute autorité de santé (HAS). Cette der-
nière préconise donc aux médecins de pro-
poser un dépistage aux hommes entre 65 et
75 ans fumeurs ou ayant été fumeurs ainsi
qu'aux hommes entre 50 et 75 ans présen-
tant des antécédents familiaux. Car en cas de
rupture de l'aorte, le risque de décès est de
80%.

PEU DE SYMPTÔMES AVANT-COU-
REURS

Ce dépistage est d'autant plus important
que l'anévrisme de l'aorte abdominale évo-
lue silencieusement d'où le surnom que lui
ont donné les Américains de "silent and ins-
tant killer". Il vise à détecter l'AAA, dans la

population à risque, avant la rupture. Des
études ont en effet montré que cela dimi-
nuait la mortalité d'origine aortique de 45%.

L'examen de dépistage et de confirmation
diagnostique est l'échographie-doppler. Il
s'agit d'un examen rapide, non invasif (donc
bien toléré) et particulièrement performant.
Il permet de mesurer le diamètre maximal
de l'aorte, mais également de rechercher
d'autres anévrismes pouvant être associés à
l'anévrisme de l‘aorte abdominale (AAA).

ET EN CAS DE DÉPISTAGE POSITIF ?
Si le dépistage montre une dilatation de

l'artère aortique entre 30 et 50 mm, le méde-
cin va proposer un suivi régulier afin de sur-
veiller son évolution et son éventuelle
croissance. Dans le même temps il va dimi-
nuer le risque en :

- proposant une aide au sevrage taba-
gique

- normalisant la tension artérielle
- contrôlant le diabète et/ou le cholestérol
- stabilisant une éventuelle broncho-

pneumopathie chronique obstructive
(BPCO)

- réduisant le surpoids.
En revanche, si le diamètre de l'artère dé-

passe les 50 mm, ou si sa croissance est su-
périeure à 10 mm par an, le médecin
propose une prise en charge chirurgicale.
Le choix du traitement (chirurgie ouverte
ou endovasculaire) se fait alors en fonction
de la taille et la morphologie de l'anévrisme
et des facteurs de risque du patient.

Responsable d’environ 6 000 décès par
an en France l’anévrisme de l’aorte abdomi-
nale justifie, selon la Haute autorité de
santé, un dépistage ciblé. Mais qui est
concerné et comment se passe ce fameux
dépistage ? L’aorte abdominale est la plus
grosse artère du corps. 

Elle part du cœur et descend le long du
thorax pour transporter le sang jusqu’aux
autres organes puis elle se divise en deux
pour irriguer les jambes.

L’anévrisme de l’aorte abdominale est
une dilatation de l’aorte permanente en gé-
néral sans symptôme visible. En cas de rup-
ture, il y a hémorragie interne et dans 80 %
des cas, sans prise en charge médicale ra-
pide, elle peut être fatale. Le dépistage per-
met de faire passer ce risque de mortalité à
seulement 5 % en cas de chirurgie program-
mée.

"En 2009-2010, 34 % des patients opérés
en France d’un AAA (anévrisme de l’aorte
abdominale sous-rénale) rompu sont décé-

dés alors qu’ils ne sont que 3% des patients
opérés en cas d’AAA non rompu. Sur cette
même période, l’incidence des anévrismes
diagnostiqués et opérés était comprise entre
6 000 et 7 000 AAA par an, avec une augmen-
tation de 29 % du nombre d’opérations
d’anévrisme de l’aorte abdominale entre

2006 et 2010", rapporte la Haute autorité de
santé. Les facteurs de risque sont multiples
: être fumeur ou ancien fumeur, avoir des
antécédents familiaux d’anévrisme de
l’aorte abdominale, avoir des troubles car-
diovasculaires (hypertension, athérosclé-
rose…) ou du cholestérol. Les hommes sont

13 fois plus touchés que les femmes. Cette
pathologie survient surtout après 65 ans.

UNE ÉCHOGRAPHIE SUFFIT
C’est pourquoi la Haute autorité de santé

préconise que les médecins proposent lors
d’un rendez-vous un dépistage aux
"hommes entre 65 et 75 ans fumeurs ou
ayant été fumeurs ainsi qu’aux hommes
entre 50 et 75 ans présentant des antécé-
dents familiaux". L’examen ne se fait qu’une
seule fois et consiste en un écho-doppler. Si
nécessaire, des examens diagnostiques
complémentaires (scanner et IRM) permet-
tent de préciser les caractéristiques de
l’AAA. Si le diamètre de l’anévrisme est su-
périeur à 50 mm ou sa vitesse de croissance
supérieure à 10 mm/an, une opération chi-
rurgicale est préconisée. Dans les autres cas,
une surveillance et un changement dans les
modes de vie (arrêt du tabac, reprise d’une
activité physique, diminution du surpoids…
) sont conseillés.
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RUPTURE D’ANÉVRISME
Manger des fruits diminue

le risque
Les gros mangeurs de fruits seraient plus protégés que les autres contre le risque de rupture

de l’aorte abdominale selon une nouvelle étude suédoise.

Des
chercheurs
découvrent
le gène de

l'anévrisme

Des chercheurs de
l'Institut du thorax, à
Nantes, ont découvert
un gène qui serait im-
pliqué dans l'ané-
vrisme intercrânien. 
L'anévrisme intercrâ-
nien est une déforma-
tion de la membrane
des artères du cerveau
qui touche 3 % de la
population française
et cause plus de 100
000 décès par an,
faute de pouvoir être
détecté. Mais la voie
vers un test de détec-
tion précoce pourrait
bien avoir été ouverte
par les chercheurs de
l'Institut du Thorax de
Nantes. Ceux-ci vien-
nent en effet de dé-
couvrir un nouveau
gène qui serait impli-
qué dans l'anévrisme
intracrânien.

L'HYPERTENSION
ARTÉRIELLE AUG-
MENTE LE RISQUE

D'ANÉVRISME
En décryptant l'ADN de
plusieurs membres
d'une même famille
présentant un ané-
vrisme, les chercheurs
ont découvert la muta-
tion d'un gène chez
toutes ces personnes.
Puis ils ont découvert
la même anomalie gé-
nétique chez les mem-
bres de 5 autres
familles présentant un
anévrisme.
"Aujourd'hui, aucun
test sanguin ne per-
met d'établir un diag-
nostic simple des
anévrismes intracrâ-
niens", précisent les
chercheurs. La mesure
de l'activité de ce gène
pourrait donc offrir la
possibilité d'une dé-
tection simple et pré-
coce des anévrismes
intracrâniens.
Outre cette anomalie
génétique, les cher-
cheurs nantais ont
également démontré
que l'hypertension re-
présentait un facteur
de risque supplémen-
taire dans le dévelop-
pement de
l'anévrisme.

Manger des fruits chaque jour
serait bénéfique pour la santé, on
nous le dit assez. Mais on se doute
moins qu’ils ont une incidence
sur le risque de rupture
d’anévrisme. L’anévrisme de
l’aorte abdominale est une
dilatation anormale de l’aorte qui
augmente son risque de rupture.
Dans 80 % des cas cette rupture
est fatale.
Les chercheurs de l'institut
Karolinska de Stockholm et de
l'université d'Uppsala ont testé
les vertus des fruits sur plus de 80
000 adultes âgés de 46 à 84 ans.
Cette étude de longue haleine
parue dans la revue scientifique
Circulation a duré treize ans.
Pendant toutes ces années, les
scientifiques ont scruté à la loupe
la consommation de fruits et de
légumes des volontaires.
Les résultats confirment que plus
on mange de fruits, plus le risque
de rupture d’anévrisme diminue.
Trois fruits par jour ont fait
baisser le risque de 44% chez
ceux qui ont suivi ce régime
comparé aux personnes qui n’ont
pas mangé plus de 5 fruits par
semaine. La consommation de
deux fruits par jour a également
eu un rôle positif en étant associé
à une diminution du risque
d’anévrisme de 25%.  

Ce cercle vertueux s’est encore
plus vérifié chez les hommes et
précisément les hommes
fumeurs, par ailleurs, une des
catégories les plus exposées au
risque de rupture d’anévrisme. Il
n’empêche que "tout le monde
devrait consommer
quotidiennement la quantité de

fruits et légumes recommandée,
pas seulement les fumeurs",
précise le Dr Stackelberg,
interrogé par Le Figaro.
Les hommes sont 13 fois plus
touchés que les femmes par cette
pathologie qui survient
généralement après 65 ans. Et le
tabac fait partie des facteurs de

risque. Les chercheurs pensent
que la consommation de fruits,
sans recommander certains
fruits en particulier, aurait un
impact positif sur la pression
artérielle. 
Mais on dispose de peu
d’explications. Les fruits ont
encore d’autres secrets à révéler.

Les anévrismes de l'aorte abdominale sont la 3e cause de décès cardiovasculaire. En France, 6000
personnes en meurent chaque année : un chiffre qui pourrait être divisé par deux si la maladie était

dépistée à temps.

ANÉVRISME DE L'AORTE
ABDOMINALE  

Peut-on le dépister ?

Les fumeurs plus à risque

Si l'on a globalement une idée de
ce que signifient accident
vasculaire cérébral (AVC) et
rupture d'anévrisme, la
différence entre les deux est
plutôt floue. En vérité, la
rupture d'anévrisme est un cas
particulier d'AVC. On vous
explique. On confond souvent
rupture d'anévrisme cérébral et
accident vasculaire cérébral, ou
AVC. Si ces deux affections
touchent la circulation
sanguine du cerveau et
constituent une urgence vitale,
elles n'ont pas tout à fait la
même définition.
En réalité, l'accident vasculaire
cérébral est une dénomination
globale, qui inclue plusieurs
affections, dont la rupture
d'anévrisme.
L'accident vasculaire cérébral
est une défaillance de la
circulation sanguine dans une
région plus ou moins grande du
cerveau. Dans la zone touchée,
les cellules sont privées
d'oxygène apporté par le sang, et
risquent donc de mourir si ce
manque dure trop longtemps.
L'AVC regroupe plusieurs
affections qui ont différentes
origines. Dans un premier
temps, deux grandes classes
d'AVC se distinguent.

L'AVC peut être dû à un arrêt du
flux sanguin, à cause d'un caillot
par exemple. On parle alors
d'AVC ischémique cérébral,
aussi appelé infarctus cérébral.
Ce type d'AVC concerne 80% des
cas d'AVC. Le caillot qui bouche
le vaisseau peut avoir été amené
par la circulation sanguine (AVC
embolique), ou s'être formé
directement dans le cerveau
(thrombose). Ce type d'AVC
s'oppose à l'AVC hémorragique,
causé par la rupture d'un
vaisseau sanguin à l'intérieur du
cerveau, entraînant une
hémorragie. Un hématome se
forme, comprime la zone
cérébrale atteinte et interrompt
la circulation sanguine. Ce
scénario concerne 20% des AVC.

LE CAS PARTICULIER DE LA
RUPTURE D'ANÉVRISME
Parmi les AVC hémorragiques,
on distingue deux cas
particuliers : la malformation
des vaisseaux sanguins et la
rupture d'anévrisme. La
malformation des vaisseaux
sanguins, présente
généralement dès la naissance,
augmente le risque d'AVC
hémorragique.
L'anévrisme cérébral est un
point faible d'un vaisseau

sanguin, une dilatation
anormale d'une artère qui
irrigue le cerveau. Ce type
d'anomalie est plus souvent
présent chez les personnes
souffrant d'hypertension, de
cholestérol ou encore chez les
fumeurs. Sous la pression
artérielle, un ballon de sang se
forme au niveau de l'anévrisme.
La rupture de l'anévrisme
entraîne alors une hémorragie

cérébrale qui peut être fatale. Ce
cas particulier concerne 10% des
AVC et est responsable de 50%
des AVC mortels chez les
personnes de moins de 45 ans.
A noter qu'il existe des ruptures
d'anévrisme non cérébrales,
ayant lieu au niveau de l'aorte, la
plus grosse artère de
l'organisme, qui part du cœur
pour alimenter les organes en
oxygène.

Quelle différence entre AVC 
et rupture d'anévrisme ?
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CONSEIL DE SÉCURITÉ
La résistance du peuple sahraoui
confirme la légitimité de sa cause et
démasque la supercherie du Makhzen
(ambassadeur sahraoui)

Dans une allocution à l'occa-
sion de la conférence de solida-
rité avec le peuple sahraoui dans
sa lutte pour son droit à l'autodé-
termination, organisée par l'Or-
ganisation nationale des enfants
de Chouhada (ONEC), M. Taleb
Omar a dit que "la lutte du peu-
ple sahraoui depuis un demi-
siècle a déjoué toutes les
conspirations et a mis à nu la
tromperie du régime du Makh-
zen qui s'est aligné ouvertement
sur l'entité sioniste, malgré les
massacres perpétrés par cette
dernière contre le peuple pales-
tinien". Le diplomate a égale-
ment souligné "la désillusion du
Makhzen" après l'échec de toutes

ses tentatives visant à obtenir
"une reconnaissance officielle et
définitive de sa prétendue souve-
raineté" sur les territoires occu-
pés du Sahara occidental, et ce
grâce à la résistance du peuple
sahraoui pour défendre la jus-
tesse de sa cause et arracher son
droit à l'autodétermination et à
l'indépendance. 

Par ailleurs, l'ambassadeur
sahraoui a évoqué la tension qui
règne au Maroc, où les rues sont
le théâtre de manifestations po-
pulaires quotidiennes dénon-
çant la normalisation avec
l'entité sioniste criminelle et exi-
geant sa rupture. M. Taleb Omar
est également revenu sur le brie-

fing présenté par l'Envoyé per-
sonnel du Secrétaire général
(SG) des Nations unies, Staffan
de Mistura, devant le Conseil de
sécurité le 14 avril dernier, rap-
pelant que le Sahara occidental
demeure une question de déco-
lonisation. 

Il a salué les liens de solidarité
unissant les peuples algérien et
sahraoui, affirmant qu'ils s'ins-
crivent dans le "prolongement de
la Révolution algérienne et de
ses principes". 

Au terme de cette conférence
de solidarité, l'ambassadeur sah-
raoui a été honoré par l'Organi-
sation nationale des enfants de
Chouhada. 

L'ambassadeur de la République arabe sahraouie démocratique (RASD) en
Algérie, Abdelkader Taleb Omar a affirmé, lundi à Alger, que la résistance du
peuple sahraoui avait mis à nu la supercherie de l'occupation marocaine qui
s'est alignée sur l'entité sioniste pour parvenir à ses objectifs d'occupation des
territoires du Sahara occidental. 

SOMALIE
L'armée neutralise 21 terroristes Shebab 
lors d'une opération dans le Bas-Shabelle

L'Armée nationale
somalienne (SNA) a
neutralisé 21 terroristes
Shebab lors d'une opé-
ration ciblée dans la ré-
gion de Baladul-Amin,
dans la région du Bas
Shabelle, a rapporté di-
manche l'agence de
presse somalienne
Sonna. 

L'opération a permis
d'éliminer le comman-
dant local du groupe
terroriste Shebab dans
la région ainsi que 20 de
ses éléments, a indiqué
la même source. 

Les responsables mi-
litaires ont confirmé
que "l'opération s'était

déroulée comme prévu,
portant un coup dur
aux attaques du réseau
terroriste dans la ré-
gion". Cette opération

s'inscrit dans le cadre
de la campagne intensi-
fiée du gouvernement
somalien contre les ter-
roristes. 

Les autorités ont
confirmé qu'"aucune
victime civile n'avait été
déplorée durant la mis-
sion". 

Ce nouveau succès
fait suite à une série de
victoires récentes des
forces somaliennes
contre les terroristes,
qui mènent depuis des
années une violente in-
surrection contre le
gouvernement soma-
lien. 

Les terroristes She-
bab continuent de per-
dre du terrain et des
dirigeants au profit
d'opérations militaires
coordonnées. 

NIGERIA 
12 morts dans une attaque terroriste 
dans le nord-est du pays

Au moins 12 personnes ont été
tuées par des terroristes de Boko
Haram, samedi, dans la région
de Gwoza, dans l'Etat de Borno
(nord-est du Nigeria), a indiqué
dimanche un responsable local. 

Le maire de la région, Mo-
hammed Timta, a confirmé l'at-
taque, ajoutant que "deux vigiles
locaux ont été pris en embuscade
et tués le long de la route de Ki-
rawa, dans le district de Pulka. 

Dix autres victimes étaient des
civils qui s'étaient aventurés
dans la brousse à la recherche de
bois de chauffage". 

"Nous avons enterré les vic-
times, tandis que les blessés ont
reçu des soins", a déclaré Timta. 

Les attaques ont eu lieu 48
jours après que le président Bola
Ahmed Tinubu a chargé le mi-
nistre de la Défense, Badaru
Abubakar, le chef d'état-major de

l'armée, le général Christopher
Musa, et d'autres hauts gradés de
l'armée d'évaluer la situation en
matière de sécurité dans l'Etat de
Borno. 

Babagana Zulum, gouverneur
de l'Etat de Borno, a tiré la son-
nette d'alarme sur le fait que les
attaques devenaient de plus en
plus meurtrières dans la région
du lac Tchad.

APS

TUNISIE 
Le président Saïed dénonce
les ingérences étrangères
dans les affaires internes 
du pays

Le président tunisien, Kaïs Saïed, a dénoncé vigoureuse-
ment les tentatives de certaines parties étrangères de s'im-
miscer dans les affaires internes de la Tunisie, les qualifiant
de "totalement inacceptables". 

Dans un communiqué repris mardi par l'agence de
presse tunisienne TAP, la présidence tunisienne a indiqué
que le chef de l'Etat a déclaré, au terme d'un entretien ac-
cordé lundi soir au ministre tunisien des Affaires étran-
gères, de la Migration et des Tunisiens à l'étranger, que "les
communiqués et déclarations émanant de parties étran-
gères sont totalement inacceptables, tant sur la forme que
sur le fond, et constituent une ingérence flagrante dans les
affaires internes de la Tunisie". 

Et d'ajouter : "Si certains déplorent l'absence d'observa-
teurs internationaux, la Tunisie pourrait, elle aussi, envoyer
des observateurs auprès de ces parties qui se disent préoc-
cupées, et leur réclamer de modifier leurs lois et procédures
pénales". 

NORD-EST DU NIGERIA
Au moins dix personnes 
tuées par Boko Haram

Des terroristes de Boko Haram ont tué au moins dix
membres d'un groupe d'autodéfense dans le nord-est du Ni-
geria, ont indiqué lundi des sources militaire et humani-
taire. 

Tard samedi soir, les terroristes ont tendu une embus-
cade à un groupe d'autodéfense en patrouille dans le village
de Kopre, dans l'Etat d'Adamawa, près de la frontière avec
l'Etat de Borno, bastion de Boko Haram, ont déclaré le res-
ponsable d'Amnesty International au Nigeria et un officier
militaire. 

"Boko Haram a tendu une embuscade aux miliciens
d'auto-défense qui patrouillaient à Kopre samedi, tuant dix
d'entre eux", a déclaré Isa Sunusi, directeur d'Amnesty au
Nigeria. 

Un officier militaire a donné le même bilan, ajoutant que
les terroristes avaient incendié plusieurs maisons et silos à
grains. 

Un porte-parole de la police à Adamawa a confirmé l'at-
taque contre les miliciens sans donner de bilan, précisant
que des forces de sécurité ont été déployées dans la région. 

Jeudi, Boko Haram a tué 14 agriculteurs à l'extérieur du
village de Pulka, dans le district de Gwoza, dans l'Etat de
Borno, près de la frontière avec le Cameroun, non loin de
Kopre, selon un responsable local.

SOUDAN
20 morts dans un camp de
déplacés sous le feu des FSR

Un camp de déplacés près de la capitale assiégée du Dar-
four-Nord, El-Fasher, dans l'ouest du Soudan, a été bom-
bardé durant trois jours consécutifs par les Forces de
soutien rapide (FSR), tuant plus de 20 civils et blessant 40
autres, ont indiqué lundi les secours. 

Les FSR, engagés dans une guerre avec l'armée souda-
naise depuis avril 2023, ont visé le camp de déplacés d'Abou
Chouk, avec des "frappes d'artillerie et des tirs au hasard", a
indiqué dans un communiqué les secours d'urgence de ce
camp, touché par la famine. 

Ce camp abrite des dizaines de milliers de personnes
ayant fui les violences des conflits successifs au Darfour et
la guerre qui déchire le troisième plus grand pays d'Afrique
en superficie. 

Ces dernières semaines, les combattants des FSR ont in-
tensifié leurs attaques contre El-Fasher, dernier grand cen-
tre urbain du Darfour encore sous contrôle de l'armée, et les
camps de déplacés environnants, Abou Chouk et Zamzam. 

Les attaques des FSR dans la région se sont multipliées,
depuis que l'armée a repris le contrôle de la capitale Khar-
toum en mars. 

Selon l'ONU, les assauts des paramilitaires au Darfour-
Nord ont fait au moins 481 morts parmi les civils au cours
des deux dernières semaines. 

Ce bilan comprend "au moins 129 civils" tués en seule-
ment cinq jours la semaine dernière à El-Fasher, dans le dis-
trict d'Um Kadadah et au camp d'Abou Chouk. 

L'ONU a également fait part de la mort d'"au moins 210 ci-
vils, dont neuf professionnels de santé", tués dans le camp
de Zamzam entre le 11 et le 13 avril.



"Depuis le 7 octobre
2023, (...) le monde assiste
sur ses écrans à un géno-
cide en direct. 

Les Etats ont regardé,
comme s'ils étaient im-
puissants", les forces sio-
nistes faire des milliers de
martyrs "Palestiniennes et
de Palestiniens, massa-
crant des familles entières
sur plusieurs générations
et détruisant des habita-
tions, des moyens de sub-
sistance, des hôpitaux et
des établissements sco-
laires", écrit-elle. 

Dans la section du rap-
port consacrée à la région

Moyen-Orient, Amnesty
réitère ses accusations de
"génocide", déjà formulées
fin 2024. 

"Les recherches d'Am-
nesty International ont
montré (que les forces sio-
nistes avaient) perpétré

des actes interdits par la
Convention sur le géno-
cide, dans l'intention spé-
cifique de détruire la
population palestinienne
de Ghaza, commettant
ainsi un génocide", écrit
l'organisation. 

Le rapport cite notam-
ment des "homicides", des
"atteintes graves à l'inté-
grité physique ou mentale
de civils", des "déplace-
ments et disparitions for-
cées", l'"imposition
délibérée de conditions de
vie destinées à entraîner la
destruction physique de
ces personnes".
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"Le monde assiste à un génocide
en direct" à Ghaza (Amnesty International)

"Le monde assiste sur ses écrans à un génocide en direct" commis par les forces
sionistes dans la bande de Ghaza, dénonce la secrétaire générale d'Amnesty
International, Agnès Callamard, en préface du rapport annuel de l'organisation sur les
droits humains dans le monde publié mardi.

Alors que 123 millions de per-
sonnes sont déplacées de force dans
le monde, le Haut-Commissaire des
Nations unies pour les réfugiés, Fi-
lippo Grandi, a lancé lundi, devant le
Conseil de sécurité de l'ONU, un
appel vibrant en faveur d'un sursaut
diplomatique pour affronter cette
crise. 

"C'est une période de guerre. C'est
une période de crise", a déploré M.
Grandi lors de cette réunion du
Conseil, citant notamment les
conflits qui ravagent le Soudan, le
Myanmar, Ghaza, le Sahel, la Répu-
blique démocratique du Congo et
Haïti. 

Il a vivement critiqué l'érosion du
respect du droit international huma-
nitaire et a rappelé que le mandat du
Conseil de sécurité est de "prévenir
et arrêter la guerre, maintenir la
paix et la sécurité". 

"C'est votre responsabilité pre-
mière. Et- pardonnerez-moi de le ré-
péter- cet organe a
systématiquement failli à sa tâche",
a-t-il déclaré. M. Filippo Grandi a
exhorté les membres du Conseil à ne
pas se résigner à l'échec de la diplo-
matie: "Vous devez réussir. Vous le
devez non seulement aux personnes

déplacées, mais aussi à vous-
mêmes". 

Le Haut-Commissaire des Na-
tions unies a attiré l'attention sur la
crise humanitaire dramatique au
Soudan, où un tiers de la population
a été déplacé en seulement deux ans. 

Lors d'une visite récente à la fron-
tière entre le Soudan et le Tchad, il a
recueilli les témoignages de femmes
et d'enfants ayant fui des violences
indescriptibles. 

"Au Darfour, les civils sont régu-
lièrement empêchés de fuir les
zones dangereuses. 

Pire encore, ils sont activement
pris pour cible", a-t-il affirmé. M.
Grandi a averti que le conflit au Sou-
dan risque de s'étendre, si des solu-
tions politiques ne sont pas
rapidement trouvées. 

Il a noté qu'il y a déjà plus de
200.000 Soudanais en Libye au-
jourd'hui, dont beaucoup pour-
raient migrer vers l'Europe. 

En Syrie, si le retour récent de dé-
placés internes et de réfugiés "offre
un signe d'espoir après 14 années de
guerre", il a estimé que ce processus
"dépendra de la volonté politique in-
ternationale : assouplissement des
sanctions, soutien à la reconstruc-

tion, investissements et maintien de
l'aide humanitaire. 

"Afin de minimiser les risques en-
courus par les Syriens de retour, je
vous demande d'en prendre vous-
mêmes, sur les plans politique et
économique. 

Et, oui, cela doit aussi passer par
une aide humanitaire soutenue et
conséquente, qui est actuellement
en forte baisse", a-t-il dit. M. Grandi
a tiré la sonnette d'alarme sur la ré-
duction dramatique des finance-
ments humanitaires dans le
monde. 

"L'aide, c'est la stabilité", a-t-il
rappelé, avertissant que l'abandon
des réfugiés et des pays hôtes pour-
rait aggraver l'instabilité mondiale. 

Enfin, le Haut-Commissaire a dé-
fendu avec force le multilatéralisme
: "Même s'il est parfois lent ou impar-
fait, le dialogue multilatéral est es-
sentiel pour construire des solutions
durables", a-t-il affirmé, exhortant
les Etats membres à ne pas quitter la
table des négociations. 

"Vous avez été des réfugiés. Vous
avez accueilli ceux qui cherchaient
refuge. Aujourd'hui, vous avez la res-
ponsabilité de mettre fin à la guerre
et d'apporter la paix", a-t-il conclu. 

CRISE DES RÉFUGIÉS DANS LE MONDE
Le HCR appelle le Conseil de sécurité à un sursaut
diplomatique

L'opposition de Trinité-
et-Tobago, petit archipel
situé près des côtes véné-
zuéliennes, a remporté
lundi les élections législa-
tives et la centriste Kamla
Persad-Bissessar va rede-
venir Premier ministre dix
ans après avoir occupé le

poste, ont annoncé les
principaux leaders poli-
tiques. Le Congrès natio-
nal uni (UNC, centre) a
d'ores et déjà remporté
plus de 21 des 41 sièges de
la Chambre des représen-
tants, selon les résultats
partiels non officiels dans

ce pays. "Tout indique que
l'UNC a remporté les élec-
tions, nous avons beau-
coup de travail à faire (...)
Quand l'UNC gagne tout le
monde gagne", a lancé à
ses partisans Kamla Per-
sad-Bissessar, qui avait été
Première ministre entre

2010 et 2015. L'ancien Pre-
mier ministre Keith Row-
ley, qui avait cédé sa place
à Stuart Young en avril
après dix ans pouvoir, a re-
connu la défaite de leur
parti, le Mouvement natio-
nal du peuple (PNM, cen-
tre-gauche).

CIJ: poursuite 
des audiences 

sur les obligations
humanitaires de l'entité

sioniste en Palestine
occupée

Les audiences publiques de la Cour interna-
tionale de Justice (CIJ), consacrées aux plaidoi-
ries orales relatives à la demande d'avis
consultatif sur les Obligations de l'entité sioniste
en ce qui concerne les activités des Nations
Unies, des Organisations internationales et
d'Etats tiers dans les territoires palestiniens oc-
cupés, se poursuivent mardi à La Haye, aux Pays-
Bas. 

L'Algérie, représentée par son ambassadrice
au Royaume des Pays-Bas, Mme Salima Abdel-
hak, a pris part, lundi, à l'ouverture de ces au-
diences d'une semaine au cours desquelles des
représentants de 40 pays, ainsi que des organi-
sations continentales, à l'instar de Ligue des
Etats arabes, l'Organisation de la coopération is-
lamique (OIC) et l'Union africaine (UA) présen-
teront des exposés. 

Lors cette deuxième journée, l'Algérie présen-
tera son exposé oral dans la matinée, après avoir
déjà participé à la phase écrite de cette procé-
dure consultative, en soumettant une contribu-
tion écrite, conformément aux différentes
démarches annoncées par la CIJ à ce propos. 

Le groupe de juristes algérien prenant part à
ces audiences est composé de l'experte dans les
questions des droits de l'Homme et vice-prési-
dente de la Commission africaine des droits de
l'Homme et des peuples (CADHP), Mme Maya
Sahli Fadel et de l'experte en droit international
et membre de la Commission de l'Union afri-
caine sur le droit international (CUADI), Mme
Samia Bourouba. 

Les audiences ont débuté lundi avec l'exposé
oral présenté par la représentante des Nations
Unies, Mme Elinor Hammarskjold, qui a rappelé
la "situation humanitaire catastrophique" dans
la bande de Ghaza, en raison des mesures arbi-
traires prises par l'entité sioniste pour empêcher
l'entrée de l'aide humanitaire destinée à la popu-
lation depuis le 2 mars dernier. 

De son côté, le représentant permanent de
l'Etat de Palestine à La Haye, Ammar Hijazi, qui
conduit la délégation de son pays composée d'un
groupe de juristes et de membres de la mission
diplomatique accréditée à La Haye, a dénoncé
lundi, dans son intervention, "les violations dan-
gereuses et sans précédent" commises par l'en-
tité sioniste à l'encontre des civils à Ghaza dans
le cadre de la guerre génocidaire en cours depuis
le 7 octobre 2023 . 

A noter que 40 Etats membres de l'ONU, de
l'UA, de la Ligue arabe et de l'OCI avaient déposé
plainte contre l'entité sioniste, suite à sa décision
d'interdire les activités de l'Office de secours et
de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine (UNRWA), sachant que 137 Etats
avaient voté, fin 2024, en faveur du renvoi de
cette affaire devant la CIJ, tandis que 12 pays seu-
lement avaient voté contre. 

Des dizaines de colons
sionistes envahissent
l'esplanade d'Al-Aqsa 

Des dizaines de colons sionistes ont pris d'as-
saut mardi, l'esplanade de la mosquée Al-Aqsa,
dans la ville d'El-Qods occupée, sous la protec-
tion de la police de l'occupation sioniste, a rap-
porté l'agence de presse palestinienne Wafa,
citant des témoins oculaires. 

Les même sources ont indiqué que les colons
ont envahi l'enceinte de la mosquée sainte, ont
mené des marches provocatrices et effectué des
rituels talmudiques. 

Troisième Lieu-Saint de l'Islam, la mosquée
Al-Aqsa subit des actes de profanation au quoti-
dien par les colons et soldats sionistes. 

Ces actes visent à judaïser la ville d'El-Qods,
imposer une nouvelle réalité et changer l'iden-
tité culturelle de la ville sainte.

TRINITÉ-ET-TOBAGO
L'opposition remporte les législatives 

Le Parti libéral de Mark Carney a
remporté lundi les législatives cana-
diennes, selon les projections des
médias locaux, après une campagne
centrée sur les menaces du prési-
dent américain Donald Trump
contre le pays. 

Les résultats du vote, encore pré-
liminaires, ne permettent toutefois

pas de déterminer si le Premier mi-
nistre disposera d'une majorité au
Parlement. 

Il y a quelques mois encore, la voie
semblait toute tracée pour permettre
aux conservateurs canadiens emme-
nés par Pierre Poilievre de revenir
aux affaires, après dix ans de pouvoir
de Justin Trudeau. Mais le retour de

Donald Trump à la Maison Blanche
et son offensive inédite contre le Ca-
nada, ont changé la donne. 

A Ottawa, où les libéraux sont réu-
nis pour la soirée électorale, l'an-
nonce de ces premiers résultats a
provoqué une salve d'applaudisse-
ments et des cris enthousiastes.

APS

CANADA 
Le Parti libéral remporte les législatives (résultats
préliminaires)



Sous l'intitulé "Rencon-
tre nationale de présenta-
tion des projets
remarquables des associa-
tions culturelles et artis-
tiques 2023-2024", ce
rendez-vous, répondant à
un soucis de transparence
et de présentation des pro-
jets aboutis et d'expé-
riences premières ayant
bénéficiés du soutien fi-
nancier public, a été ac-
cueilli au Palais de la
Culture "Moufdi-Zakaria". 

Lors de son allocution
d'ouverture, le ministre de
la Culture et des Arts a rap-
pelé le "rôle prépondérant
du mouvement associatif
dans la dynamisation de la
vie sociale et la canalisation
des énergies, chez les
jeunes porteurs de projets
notamment, ainsi que l'en-
richissement du paysage
culturel et la consolidation

de l'identité nationale", et
qu'il convient à ce titre, a-t-
il ajouté, de, "les encoura-
ger à poursuivre leur
œuvre citoyenne qu'il faut
mettre en valeur et envers
laquelle nous devons être
reconnaissants". Le minis-
tre, a réaffirmé la détermi-
nation de son département
à mettre à exécution le 46e
engagement du président
de la République, M. Abdel-
madjid Tebboune, qui pré-
voit dans son quatrième
alinéa, "le soutien et l'ac-
compagnement des initia-
tives des jeunes artistes à
travers la mise en place de
mécanismes d'aide et d'en-
couragement de la créa-
tion". A l'issue de son
intervention, M. Ballalou a
invité les entreprises éco-
nomiques à soutenir l'acti-
vité et les projets culturels,
rappelant à ce titre, que la

Loi de finance autorise et
encourage à entreprendre
de telles actions", ce qui
impliquerait au retour, a-t-
il conclu, une "considéra-
tion au bénéfice de ces
entreprises citoyennes de
la part des services fis-
caux". 

Le directeur de l'Organi-
sation de la diffusion du
produit culturel et artis-
tique (DODPCA), Smaïl In-
zarene et la Sous-directrice
de la diffusion des produits
culturels et artistiques,
Wassila Bouhalassa, ont
ensuite présenté un état
des lieux sur le mouvement
associatif dans le domaine
culturel et artistique en Al-
gérie, suivi d'un exposé sur
la subvention publique des
différents projets retenus. 

Ainsi, les intervenants
ont fait état de l'existence
de 4777 associations cultu-

relles et artistiques locales
et nationales, actives sur
l'ensemble du territoire al-
gérien, ajoutant que les
projets de 308 associations
ont été financés durant
l'exercice 2023-2024. 

Lesdits projets portent
sur divers domaines cultu-
rels et artistiques, patri-
moine, théâtre, musique,
arts et lettres, cinéma, arts
plastiques et formation ar-
tistique, entre autres, pré-
cisant que la priorité dans
tous les domaines cités a
été accordée aux projets re-
latifs aux personnes aux
besoins spécifiques, les
femmes et les enfants. 

Pour l'année 2025, M. In-
zarene a fait savoir que 200
nouveaux projets culturels
et artistiques déposés entre
octobre 2024 et janvier 2025
via la plateforme numé-
rique dédiée aux de-
mandes de subventions,
ont été retenus. 

Lors de cette rencontre,
des indications sur les liens
numériques permettant de
consulter le guide des asso-
ciations à l'échelle natio-
nale ont été livrées à
l'assistance, avant de voir se
succéder les représentants
d'une quinzaine d'associa-
tions qui ont donné un
aperçu en vidéo, de leurs
projets culturels et artis-
tiques divers, qui ont béné-
ficié de subventions pour
l'année 2025.

Les participants à la "Caravane
touristique nationale de valorisation
du patrimoine universel en Algérie'',
lancée lundi depuis la wilaya de Ta-
manrasset, à l'initiative du Conseil
supérieur de la jeunesse (CSJ), ont
souligné l'importance d'impliquer
les jeunes dans le processus de sau-
vegarde et de promotion du patri-
moine culturel et touristique de
l'Algérie. 

Ayant pris son départ devant l'Ins-
titut national spécialisé de la forma-
tion professionnelle ''Guemama
Illou'', en présence des autorités lo-
cales et de nombreux acteurs asso-
ciatifs, cette caravane a été une
occasion de mettre en exergue le rôle
important de la jeunesse dans la pro-
motion des sites archéologiques et
touristiques, constituant ainsi une
démarche importante pour la valori-
sation et la sauvegarde du patri-
moine culturel et touristique de
l'Algérie. 

Dans ce sillage, le membre CSJ
pour la wilaya de Tamanrasset,
Souha Benhabireche, a indiqué que
l'initiation contribue largement à la
vulgarisation des régions et des sites
archéologiques classés mondiale-
ment, notamment en associant les
jeunes dans cette démarche à même
de renforcer leur conscience de la va-
leur du legs de l'humanité et de l'im-
portance de sa préservation pour les
futures générations. 

Pour sa part, Dr. Ahmed Dahimi,
du département d'archéologie de la
faculté des sciences humaines et so-
ciales à l'université "Amenokal Hadj-
Moussa Agh Akhamoukh'', a mis en
avant l'importance de cette initiative
promotionnelle et culturelle, en of-
frant aux jeunes l'opportunité de
s'impliquer dans le processus de pro-
motion du patrimoine matériel et
immatériel. 

L'Etat déploie de grands efforts
pour l'impulsion des secteurs de la
culture et du tourisme, par la mise en
place de mécanismes et programmes
de promotion du patrimoine touris-
tique et culturel, dans le souci de sa
préservation et sa classification à
échelle locale, nationale et interna-
tionale, a-t-il ajouté. 

Le président de la commission de
la culture, des sports, du tourisme et
des loisirs au CSJ, Salah Abded-
dayem, a indiqué que l'organisation
de cette caravane, coïncidant avec la
célébration du mois du patrimoine,
est d'une grande portée, avant
d'exhorter les jeunes à préserver leur
patrimoine culturel et touristique. 

La caravane, qui a pris son départ
de la wilaya de Tamanrasset, devra
sillonner ensuite sept autres wilayas
riches en sites archéologiques clas-
sés mondialement, a-t-il fait savoir. 

Abondant dans le même sens, M.
Abdelkader Regagda, propriétaire
d'une agence de tourisme et de

voyages, et participant à la caravane,
a mis en valeur l'intérêt de cette ini-
tiative qui, a-t-il dit, permettra aux
jeunes de mieux connaitre le patri-
moine de leur pays, et de découvrir
les sites touristiques et archéolo-
giques, constituant pour eux une
source d'inspiration pour organiser
des circuits touristiques. 

Donnant le départ de la caravane,
le secrétaire général de la wilaya de
Tamanrasset, Khaled Dahmani, a in-
vité les participants à avancer des
suggestions et des recommandations
à même de contribuer de manière ef-
ficace à la concrétisation des pro-
grammes tendant à valoriser le
patrimoine sous toutes ses facettes. 

Les jeunes participants à la pre-
mière étape de cet évènement, plus
d'une cinquantaine, vont bénéficier
de sessions de formation interactive,
d'ateliers et de visites à certains sites
touristiques et archéologiques de la
région. 

Initiée par le Conseil supérieur de
la jeunesse, sous le signe "Héritage
national, ambition d'une généra-
tion'', cette caravane, retenue dans le
cadre du renforcement de la vision
nationale visant le développement
touristique, a pour objectif, entre-au-
tres, de promouvoir le rôle des
jeunes dans l'élaboration d'une stra-
tégie touristique durable reflétant les
spécificités de chaque wilaya, ont in-
diqué les organisateurs. 
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ALGER 
Présentation des projets associatifs
subventionnés par le ministère 
de la Culture et des Arts
L'évaluation et le suivi des subventions publiques accordées aux associations
culturelles et artistiques à caractère national et local, ont été le thème d'une
rencontre organisée, lundi à Alger, lors de laquelle le bilan chiffré des années 2023
et 2024 a été présenté en présence du ministre de la Culture et des Arts, Zouhir
Ballalou et de plusieurs représentants d'associations à l'échelle nationale. 

MOIS DU PATRIMOINE 
Une quinzaine 
de participants à la 
2e Rencontre nationale 
de la calligraphie
maghrébine à Ouargla

La deuxième édition de la Rencontre nationale de la
calligraphie maghrébine s'est ouverte lundi à Ouargla,
dans le cadre du mois du patrimoine (18 avril-18 mai), avec
la participation d'une quinzaine de calligraphes. 

Animée par une pléiade d'enseignants et de spécia-
listes, cette manifestation culturelle de trois jours (28-30
avril), organisée à la bibliothèque principale de lecture pu-
blique "Moudjahid Mohamed Tidjani'', comprend une
série de conférences et débats articulés autour de diffé-
rents thèmes, notamment "La calligraphie étendue et l'or-
nementation islamique'', "La calligraphie maghrébine et
les applications de l'intelligence artificielle'', ainsi que
"L'importance de l'intelligence artificielle dans la valori-
sation du rôle des musées''. 

Une exposition d'œuvres de calligraphes représentant
plusieurs wilayas du pays, à l'instar d'Oran, Tlemcen, La-
ghouat, Touggourt et Ouargla, est proposée aux visiteurs,
selon les organisateurs. 

Des ateliers de calligraphie destinés aux enfants et
amateurs de cet art et étudiants sont aussi au menu de
cette manifestation. 

Cette nouvelle édition a été marquée par la participa-
tion remarquable du Musée public national de la calligra-
phie islamique de Tlemcen, et ce, grâce à ses projections
holographiques et photos panoramiques à 360 degrés, qui
ont permis aux visiteurs de découvrir virtuellement cette
structure culturelle. 

Elle constitue une plateforme d'échange d'expériences
et de savoir-faire pour les participants, tout en contribuant
à la promotion et à la préservation de la calligraphie, art
ancestral de la culture islamique, notamment à travers la
formation de jeunes talents. 

A l'issue de cet évènement, les participants bénéficie-
ront d'une excursion touristique à la découverte des sites
naturels et archéologiques de la wilaya. 

ADRAR 
Exploiter l’Intelligence
artificielle dans 
la valorisation 
des manuscrits (Rencontre)

L’intérêt d’exploiter l’intelligence artificielle (IA) dans
la valorisation du patrimoine culturel manuscrit, en vue
de mettre à jour des aspects précis de ce legs, a été mis en
avant par les participants à une journée d’étude initiée,
lundi à Adrar, par le Centre national des manuscrits
(CNM). 

Organisée en coordination avec la Bibliothèque natio-
nale, le département de l’information et de la communi-
cation et le Laboratoire des Manuscrits Algériens en
Afrique à l’université d’Adrar, la rencontre a permis aux
intervenants, chercheurs et universitaires, de passer en
revue les modèles utilisés actuellement dans le traitement
des manuscrits, usant d’applications de l’Intelligence ar-
tificielle (IA) , à travers leur numérisation et catalogage. 

L’IA assure un rôle important en termes de reconnais-
sance, de restauration et d’indexation des manuscrits,
surtout avec les difficultés rencontrées dans le traitement
traditionnel et la reconnaissance et lecture de leurs conte-
nus, ont noté les participants en soulignant l’urgence de
la question pour éviter la dégradation des manuscrits. 

Dans ce cadre, Abdelkader Belhabib de l’université
d’Adrar a mis en exergue le rôle de l’IA dans la traduction,
la numérisation et le catalogage des textes manuscrits,
ainsi que la réflexion préalable sur une éventuelle dégra-
dation des contenus des manuscrits, avant de faire remar-
quer que l’avenir du patrimoine culturel, à l’ère de l’IA,
nécessite une implication humaine et technologique, au
vu de son grand impact dans la sauvegarde du patrimoine
authentique. 

Les participants ont également mis l’accent sur la for-
mation des intervenants dans la sauvegarde du patri-
moine culturel, à l’instar du Centre national des
manuscrits, des chercheurs et des étudiants, afin de les
doter des connaissances et nouvelles techniques de trai-
tement des ouvrages anciens. 

Initiée dans le cadre de la célébration du mois du patri-
moine (18 avril-18 mai), placée cette année sous le thème
"Le patrimoine culturel à l’ère de l’Intelligence artifi-
cielle", la rencontre, qu’a abrité la bibliothèque principale
de lecture publique, a été aussi marquée par une recom-
mandation appelant au renforcement des partenariats
entre organismes et centres de recherches concernés par
les manuscrits et l’IA et la valorisation du produit de la for-
mation de l’école supérieure de l’Intelligence artificielle. 

APS

TAMANRASSET 
Impliquer la jeunesse dans la promotion du patrimoine
culturel et touristique (Participants)
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ORAN
Mise en exergue du rôle de l'intelligence artificielle
dans la préservation et la promotion du patrimoine
algérien (participants)

Dans ce contexte, l'enseignante au dé-
partement de l'information et de la com-
munication de l'Université Oran 1
"Ahmed Ben Bella", Nadia Ayari, a af-
firmé que "l'utilisation de l'intelligence
artificielle dans le patrimoine immaté-
riel constitue un moyen efficace et mo-
derne pour préserver, documenter et
transmettre ce patrimoine aux généra-
tions futures". 

Selon elle, l'usage de ces technologies
représente une pierre angulaire dans la

conservation du patrimoine immatériel,
car elles permettent de documenter des
éléments culturels tels que les danses,
les rituels, les légendes et les proverbes
populaires, et de les protéger contre la
dégradation et l'oubli, notamment en cas
de perte des supports originaux comme
le papier, la mémoire orale ou les cas-
settes audio. En évoquant les efforts des
institutions et initiatives culturelles en
matière de numérisation d'éléments du
patrimoine immatériel, la même inter-

venante a indiqué que "l'intelligence ar-
tificielle permet d'analyser de grandes
quantités de données sur le patrimoine,
d'en comprendre les modèles et de géné-
rer de nouvelles représentations de ma-
nière interactive, ce qui favorise la
promotion du patrimoine algérien à
l'échelle mondiale et son accessibilité
pour les chercheurs, les étudiants et le
grand public". 

De son côté, Arzeki Bourai, conserva-
teur au musée public national "Le
Bardo" à Alger, a focalisé son interven-
tion sur la technique de photogrammé-
trie, considérée comme l'une des plus
récentes utilisées dans les musées, per-
mettant de créer un modèle numérique
tridimensionnel en utilisant un logiciel
et un ordinateur. 

Cette technique, adoptée dans ce
musée, permettant de visualiser une
pièce sous tous ses angles, présente une
version numérisée sans déplacer l'objet
original, tout en le préservant de toute
dégradation liée à sa manipulation, a ex-
pliqué le conférencier dans sa commu-
nication intitulée "La photographie et
ses applications sur les objets patrimo-
niaux". 

Ce colloque s'inscrit dans le cadre du
programme culturel varié élaboré par le
musée "Ahmed Zabana" d'Oran à l'occa-
sion du Mois du Patrimoine. 
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Les participants au colloque sur "l'intelligence artificielle dans le patrimoine culturel", organisé
lundi soir au musée national "Ahmed Zabana" d'Oran, ont mis en exergue le rôle des applications
de l'intelligence artificielle dans la préservation et la documentation du patrimoine culturel pour
les générations futures et sa promotion à l'échelle mondiale. 
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ESPACE
La Chine lance 
un groupe 
de satellites
Internet

La Chine a lancé avec succès
mardi, un nouveau groupe de sa-
tellites en orbite terrestre basse de-
puis le site de lancement spatial de
Wenchang, dans la province méri-
dionale de Hainan. 

Le groupe de satellites, le troi-
sième de ce type qui constituera
une constellation Internet, a été en-
voyé à 04H10 (heure de Pékin) à
bord d'une fusée porteuse Longue
Marche-5B surmontée d'un étage
supérieur Yuanzheng-2 (Expedi-
tion-2). 

Les satellites sont entrés avec
succès sur l'orbite prédéfinie. Ce
lancement marque la 573e mission
de vol de la série de fusées por-
teuses Longue Marche.

APS
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Programme de la soirée

Outrée par la décision de Me-
redith et Amelia de rendre
public les résultats de leurs
recherches sur Alzheimer,
Catherine ne se contente pas
de les pousser à démission-
ner, elle attaque également
Meredith en justice. Celle-ci
semble enfin prête à faire une
place dans sa vie à Nick.
Owen et Teddy, eux aussi
sans emploi, se retrouvent
dans une situation difficile.
De son côté, Jo ne sait pas
comment dire à Link qu'elle
est enceinte de leur troisième 
enfant. Enfin, le Grey Sloan
accueille James, un nouvel
aumônier. 

20:10

Grey's Anatomy
Saison 21 

20:10 20:10 20:10

Sofia Legrand est interrogée
par la commandante de police
Juliette Vandenberg. Alors
qu’elle retrouve Arnaud Fresnel
au lac de Rosweig, ils sont sou-
dainement surpris par un mys-
térieux drone. Le journaliste lo-
cal trouve rapidement un mou-
chard dans le sac de Sofia,
preuve que quelqu’un la suit.
Après avoir accusé Pierre Ba-
taille, le meilleur ami de son
père, d’être l’auteur de la dispa-
rition de sa famille en septem-
bre 2001, Sofia est internée. À sa
sortie de l’hôpital, la comman-
dante Vandenberg lui apprend
des informations troublantes
sur Pierre Bataille.

Le parcours historique de la
Corse présente un contraste
saisissant. Longtemps terri-
toire isolé ravagé par la mala-
ria côtière et les conflits cla-
niques montagnards, l'île
connaît une transformation
décisive en 1943 lors de sa libé-
ration. L'occupation militaire
américaine modernise les in-
frastructures et assainit le lit-
toral, initiant l'ère touris-
tique. Cette prospérité nou-
velle engendre des dérives po-
litiques marquées par la cor-
ruption et la dégradation en-
vironnementale. La résistance
populaire emprunte d'abord
le chemin de la lutte armée
avec le FLNC,
avant sa dérive
criminelle.

20:06

Ligue des 
champions. 
Demi-finale 
aller. FC Barcelone
/ Inter Milan.

Samouraï-Sudoku n° 2619
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

«Qui cesse d’être ami 
ne l’a jamais été»

Hiéron II

Jeux
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1 - Catégoriques
2 - Spécialiste en miroiterie - Bois de menui-
serie
3 - Objets magiques - Petite bourguignonne
4 - Profond estuaire - Le rut les provoque
5 - Début d'ulcère - Frappe un bon coup -
Sujet trés vague
6 - Impose - Il vaut bien l'étain - Poème à
chanter
7 - Se dirigera - Ile atlantique - Vitesses ac-
quises
8 - Limpidités
9 - Se rebeller comme un âne - Bien capable -
Feuilleté
10- Trés importantesH

or
iz
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Football : Ligue 
des champions

Top chef 
Saison 16

Mots croisés n° 2619

Cette nuit-là
Saison 1 

A l'approche de Noël, en
Angleterre, le jeune
Premier ministre
s'éprend de sa collabo-
ratrice. Dans le même
temps, un écrivain
tente de se remettre de
la mort de sa compagne
en s'occupant du petit
garçon de cette der-
nière, Jamie découvre
que sa femme le trompe
et part pour le sud de la
France, une ancienne
gloire du rock effectue
un retour inattendu et
Karen découvre que
son mari est courtisé
par sa secrétaire.

Corse, l'épopée 
d'une île

A - Assemblée désordonnée
B - Fonder - Traditions
C - Oiseau de marais - Femelles palmipèdes
D - Pays du Golfe - Temps de règne
E - A moi - Se montre utile
F - Couguards - Manière d'être
G - Textures - Groupe de graines
H - Genre de mésange
I - Point de sortie - Authentique
J - Pouffé - Riches décors
K - Action incidente - Voie de berge
L - Appel urgent - Centaure empoisonnant 
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Mots fléchés géants de force 1 à 3 n° 1319
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Championnat arabe d'athlétisme: Oran fin prête
pour accueillir la 24e édition du championnat
arabe d'athlétisme, prévu du 30 avril au 4 mai

2025 au complexe olympique «Miloud Hadefi», 
a affirmé le président de la ligue oranaise 

de la discipline, Cherif Habib, directeur 
du comité d'organisation. 

"Tous les moyens sont mis en
place pour le lancement de cette
manifestation. Les délégations
de 12 pays arabes, à savoir l'Ara-
bie saoudite, le Qatar, le Koweït,
le Sultanat d'Oman, la Jordanie,
le Liban, le Djibouti, la Pales-
tine, l'Egypte, la Tunisie et la
Libye, sont depuis dimanche
dans la capitale de l'Ouest algé-
rien", a-t-il indiqué. 

Les 224 athlètes présents,
dont 63 algériens concourront à
partir de mercredi prochain
dans 23 épreuves, 100 mètres,
200 m, 400 m, 800 m, 1500 m,
3000 m, 5000 m, 10 000 m, 110
m haies, 400 m haies, 3000 m
clocher, relais 4×100 m et 4×400

m, saut en hauteur, saut en lon-
gueur, triple saut, le saut à la
perche, lancers du poids, du
disque, du javelot, du marteau,
ainsi que le décathlon, l'hep-
tathlon, 10.000 m marche
femmes, 20.000 m marche
hommes et semi-marathon. 

Ce championnat arabe
constitue une occasion pré-
cieuse pour les athlètes d'obte-
nir des performances
qualificatives pour les pro-
chaines compétitions interna-
tionales, que la Fédération
internationale d'athlétisme a
obligatoirement homologuées,
avec un classement intégré au
calendrier des compétitions de

l'instance mondiale. Les déléga-
tions arabes sont hébergées au
Village méditerranéen situé à
l'Est d'Oran, à 2,5 kilomètres du

complexe olympique "Miloud
Hadefi", qui peut accueillir près
de 4300 personnes et qui dis-
pose de quatre restaurants,

d'une polyclinique, ainsi que de
plusieurs autres installations
sportives dont trois terrains et
cinq salles de sport. 

CHAMPIONNAT ARABE D'ATHLÉTISME
Oran fin prête pour accueillir la 24e édition du 30 avril 
au 4 mai (organisateur)

La sélection algérienne mas-
culine de tennis de table a rem-
porté la médaille d'or des
épreuves par équipes du Cham-
pionnat d'Afrique du Nord qui se
déroule à la salle omnisports de
Radès à Tunis, qualificatif pour le
Championnat d'Afrique des Na-
tions 2025 et le Championnat du
monde 2026 à Londres, a-t-on ap-
pris auprès de la Fédération algé-
rienne de tennis de table (FATT). 

L'équipe nationale a remporté
la médaille d'or après avoir gagné
la finale face à son homologue
égyptienne (3-2). Lors de la phase
éliminatoire, les pongistes algé-

riens avaient dominé successive-
ment le Maroc (3-0), la Tunisie (3-
1), la Libye (3-0) et l'Egypte (3-2).
L'Algérie prend part au rendez-
vous nord-africain de Tunis avec
une sélection composée de 10
pongistes.  

La sélection algérienne est re-
présentée par Kessaci Amina,
Maurice Tania, Nasri Malissa, Na-
garsifi Nourhane et Bouheni Yas-
mine chez les dames, alors que les
messieurs sont représentés par
Bouloussa Mahdi, Chaichi Abdel-
basset, Kherouf Samir, Bella Ma-
heidine et Jellouli Milhane. 

TENNIS DE TABLE/CHAMPIONNAT
D'AFRIQUE DU NORD (PAR ÉQUIPES)

Médaille d'or pour l'Algérie

NATATION - CHAMPIONNAT D'AFRIQUE JUNIORS 
L'Algérie présente avec 13 nageurs au Caire

CHAMPIONNAT RÉGIONAL DE KARATÉ - DO
CADETS ET JUNIORS EN KUMITÉ INDIVIDUEL
Saïda accueillera la compétition samedi
prochain

Le Championnat régional
Ouest Zone 1 de Karaté-do dans
la spécialité Kumité individuel
cadets et juniors filles et gar-
çons aura lieu, samedi prochain
à la salle omnisports Hamada-
Ahmed à Saïda, a-t-on appris
auprès des organisateurs. 

Cette compétition d'une
journée, organisée par la Ligue
de wilaya de Saïda de Karaté-do
en collaboration avec la direc-
tion de la Jeunesse et des Sports
et la Fédération algérienne de

karaté-do, verra la participation
de plus de 250 jeunes karatékas
de cinq ligues de wilaya de
l’Ouest du pays, à savoir Oran,
Relizane, Mostaganem, Tiaret
et Saïda. 

A l'issue de cette phase régio-
nale, les quatre premiers dans
chaque catégorie de poids en
filles et garçons seront qualifiés
à la phase finale du Champion-
nat d’Algérie, prévu fin mai à la
salle omnisports du Complexe
sportif "Miloud Hadefi" d'Oran. 

L'équipe nationale algé-
rienne de natation juniors sera
présente avec treize (13) na-
geurs à la 16e édition du Cham-
pionnat d'Afrique, prévue du 30
avril au 3 mai au complexe des
piscines du stade international
du Caire (Egypte), a annoncé
lundi la Fédération algérienne
de natation. 

La sélection féminine sera

représentée par Jouhara Maha,
Ainouche Maroua, Allalou Ines,
Kebbab Missam et Hamdaoui
Aya, tandis que chez les gar-
çons, participeront Bousekine
Mohamed Amine, Dahamna
Mehdi, Zeghmi Amine, Sem-
mar Mohamed Rassim, Ha-
fiane Abderraouf, Khazem
Rabah Mehdi, Lakhdari Adam
et Selmani Yacine Abdelrah-

mane. Par ailleurs, la Fédéra-
tion algérienne a annoncé l'ab-
sence de la nageuse Rouibi
Melissa pour cette compétition,
sans préciser les raisons. La sé-
lection nationale sera encadrée
lors de cet événement par l'en-
traîneur principal Ali Maânsri
et le masseur Youkana Adam
Nazim. 

APS

BADMINTON/COUPE SUDIRMAN-2025 (1RE JOURNÉE)
La sélection algérienne s'incline face à la Chine (0-5)

La sélection algérienne de
badminton (seniors/messieurs-
dames) s'est inclinée face à son
homologue chinoise par cinq
sets à zéro (5-0), lors de la pre-
mière journée de la "Sudirman
Cup Finals 2025", qui se déroule
dans la ville de Xiamen (Sud-Est
de la Chine) du 27 avril au 4 mai. 

Les résultats des sets ont été
comme suit : (double mixte : 11-
21, 13-21), (simple dames : 5-21, 3-
21), (simple messieurs : 12-21,
9-21), (double dames : 7-21, 8-21),
(double messieurs : 8-21, 7-21). La
sélection algérienne évoluera
dans le groupe 'A' en compagnie
de la Chine (pays organisateur),

Hong Kong et la Thaïlande. Lors
de la deuxième journée, l'équipe
algérienne défiera la Thaïlande
lundi soir, puis Hong Kong, mer-
credi.  Cet événement biennal in-
ternational de la Fédération
mondiale de badminton (BWF),
enregistre la participation de 16
équipes scindées en quatre
groupes de quatre sélections
chacun. 

Le groupe B est composé de la
Corée du Sud, de Taipei chinois,
du Canada et de la République
tchèque, alors que le groupe C
comprend le Japon, la Malaisie,
la France et l'Australie. 

Le groupe D regroupe l'Indo-

nésie, le Danemark, l'Inde et
l'Angleterre.  Au palmarès de la
compétition, la sélection chi-
noise a dominé la "Sudirman
Cup Finals", avec 13 trophées. La
sélection algérienne participe à
cette compétition avec huit
athlètes (4 dames, 4 messieurs),
a-t-on appris auprès de l'ins-
tance fédérale. 

Les athlètes algériens sélec-
tionnés pour la "Sudirman Cup-
2025" : Messieurs : Mammeri
Koceila, Medel Youcef Sabri, Be-
larbi Abderrahim, Hamek Adel.
Dames : Mammeri Tanina,
Mazri linda, Boukessani Hala,
Chibah Yassmina. 

Les volleyeurs algériens du WA Tlemcen se
sont inclinés face à leurs homologues congolais
du Volley Club Espoir (1-3 : 24-26, 19-25, 28-26,
26-28), en match de classement (5e-8e places)
du Championnat d'Afrique des clubs masculins
2025 (19-30 avril), disputé lundi à Misrata
(Libye). Suite à cette défaite, le champion d'Al-
gérie en titre affrontera, mardi, le FUS de Rabat
en match de classement (7e-8e places), alors
que le VC Espoir sera opposé à Al Ittihad de
Libye pour (5e-6e places). Qualifiés aux quarts
de finale aux dépens des Camerounais du Port
Autonome de Douala (3-1), les volleyeurs de
Tlemcen ont été éliminés par les Tunisiens de
l'ES Tunis (3-0). Le deuxième représentant al-
gérien dans le tournoi, CASTEL Teniet El Abed,
a terminé à la 15e place du classement, après sa

victoire lundi matin devant la formation rwan-
daise de Kepler (3-1 : 23-25, 25-23, 25-23, 25-15).
Les demi-finales du Championnat d'Afrique des
clubs masculins opposés ce lundi, le club orga-
nisateur, Swehly SC à la formation rwandaise
d'APR (16h30) et Al Ahly SC d'Egypte (tenant) à
l'ES Tunis (18h30). La finale et le match pour la
troisième place auront lieu mardi 29 avril. Cette
46e édition du Championnat d'Afrique des clubs
qui se déroule en Libye, a enregistré la partici-
pation de 23 clubs répartis en quatre groupes
dont le tenant du titre et vainqueur de 16 tro-
phées, Al-Ahly SC d'Egypte, sacré en 2024 devant
le MS Bou Salem de Tunisie. Programme des
demi-finales / Lundi : Swehly SC (Libye) - APR
(Rwanda) (16h30) ES Tunis (Tunisie) - Al Ahly
SC (Egypte) Finale : mardi 29 avril. 

VOLLEY/CHAMPIONNAT D'AFRIQUE DES CLUBS MASCULINS 2025
(CLASSEMENT DES MATCHS) 
Défaite du WA Tlemcen face au VC Espoir de la RD Congo (1-3)



La Ligue de football professionnel (LFP) 
a annoncé lundi avoir reporté les deux prochains

matchs de mise à jour de la compétition du CS
Constantine, programmés pour le 
vendredi 2 mai et le mardi 6 mai. 

"La LFP informe que, suite à
la demande du CS Constantine,
une modification a été apportée
au programme des matchs en
retard. Les rencontres ES Sétif-
CS Constantine et CS Constan-
tine-MC Oran, initialement
programmées respectivement
le vendredi 2 mai et le mardi 6
mai, sont reportées", précise la
même source dans un commu-
niqué publié sur son site offi-
ciel. Ce report est motivé par "la
convocation de cinq joueurs du
CSC en équipe nationale A',
composée de joueurs locaux",
au stage entamé dimanche au
Centre technique national
(CTN) de Sidi Moussa "confor-
mément à l'article 29 relatif aux
sélections nationales", explique
l'instance dirigeante de la com-

pétition. Il s'agit de Bouhalfaya,
Baouche, Merbah, Dib et Belho-
cini. "Un club peut demander le
report d'un match si plus de
trois de ses joueurs sont convo-
qués en sélection nationale A,
locale ou olympique", souligne
la LFP, tout en affirmant que
"les nouvelles dates de ces ren-
contres seront communiquées
ultérieurement". Le sélection-
neur de la sélection nationale
A', Madjid Bougherra, a fait
appel à 26 joueurs, en vue de la
double confrontation face à la
Gambie, les 3 et 9 mai, comptant
pour les qualifications du
Championnat d'Afrique des na-
tions CHAN-2025, prévu en
Tanzanie, Kenya et Ouganda (1-
28 août). 

LIGUE 1 MOBILIS (MISE À JOUR) 
Les deux prochains matchs du CSC reportés (LFP)
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LIGUE 1 MOBILIS (24E J)
Le CR Belouizdad
sanctionné d'un match 
à huis clos (LFP)

Le CR Belouizdad a écopé d'un match à huis clos
pour "utilisation et jets de fumigènes et divers projec-
tiles sur le terrain (3e infraction) et " jets de fumigènes
et divers projectiles sous les tribunes du club avec des
dommages physiques et matériels", a indiqué la Ligue
de football professionnel (LFP) mardi sur son site of-
ficiel. Le CRB été sous le coup d'une sanction à huis
clos avec sursis et que la sanction d'un match avec
sursis se transforme en sanction d'un (01) match
ferme à huis clos avec effet immédiat", précise la
même source. Outre la sanction d'un match à huis
clos, le CRB devra s'acquitter d'une amende de 60.000
DA et d'une seconde de 40.000 DA pour "conduite in-
correcte de l'équipe". D'autre part, l'attaquant du CRB
Mahious Aimen, exclu pour "jeu brutal" lors de la ren-
contre perdue face à la JS Kabylie (3-2), a écopé de
deux matchs de suspension dont Un (01) match avec
sursis. Le CR Belouizdad (2e-43 pts) accueillera le lea-
der le MC Alger (45 pts) lors de la 25e journée prévue
les 10,11 et 12 mai 2025.

ES SÉTIF
Blessé au genou, Gatal
forfait pour le reste 
de la saison

Le défenseur de l'ES Sétif, Oussama Gatal, sérieu-
sement touché aux ligaments, a déclaré forfait pour
le reste de la saison, a annoncé le club pensionnaire
de Ligue 1 Mobilis de football, mardi dans un commu-
niqué. " Le diagnostic médical et les examens IRM
(imagerie à résonance magnétique), ont révélé une
déchirure des ligaments croisés antérieurs et laté-
raux, avec des degrés de gravité variés, nécessitant
une intervention chirurgicale, et donc la fin de la sai-
son pour lui", précise l'Entente. Le joueur de 27 ans
s'est blessé jeudi dernier, lors du match disputé en dé-
placement face au Paradou AC (0-0), au stade Nelson-
Mandela de Baraki, en ouverture de la 24e journée du
championnat. " Le club lui souhaite un prompt réta-
blissement et un retour rapide à la compétition",
conclut le communiqué. Le natif de Béchar avait re-
joint l'Entente durant l'intersaison, en provenance de
la JS Kabylie. Au terme de la 24e journée, l'ESS occupe
la quatrième place au classement avec 35 points, à huit
longueurs du troisième la JS Kabylie, mais avec un
match en moins à domicile face au CS Constantine. 

APS

LIGUE 1 MOBILIS (MISE À JOUR/ 21E J) USMA-ASO 
Les «Rouge et Noir» sommés de réagir

L'USM Alger, dos au mur après
défaite deuxs de suite, abordera la
réception de l'ASO Chlef, au-
jourd’hui au stade du 5-Juillet d'Al-
ger (18h00), avec l'intention de
régir et repartir à l'assaut du po-
dium, en match comprenant pour
la mise à jour de la 21e journée de la
Ligue 1 Mobilis de football. 

Le club de la capitale (6e, 33 pts)
aura à cœur de renouer avec la vic-
toire, sans l'entraîneur brésilien
Marcos Paqueta, dont le contrat a
été résilié à l'amiable. Ce sera donc
sous la conduite de l'entraîneur in-
térimaire Sofiane Benkhelifa, que
les "Rouge et Noir" vont devoir se
surpasser, devant une équipe ché-
lifienne (9e, 29 pts), qui reste sans
la moindre victoire depuis cinq
journées. 

Le club de Soustara, impuissant
lors des deux derniers matchs, dont
le dernier à Béchar face à la JS
Saoura (2-1), est appelé à se remet-
tre en question pour reprendre
confiance et remonter provisoire-
ment à la quatrième place, en cas
d'un succès. 

De son côté, la formation chéli-

fienne, battue lors de ses deux der-
niers matchs en déplacement : à El-
Bayadh (2-1) et à Khenchela (3-2),
doit sortir le grand jeu pour tenter
de revenir avec un bon résultat d'Al-
ger pour consolider ses chances de
maintien parmi l'élite. 

Les joueurs de l'entraîneur

Samir Zaoui, n'ont que cinq points
d'avance sur le premier relégable,
l'ES Mostaganem, d'où l'impor-
tance d'éviter la défaite devant le fi-
naliste de la Coupe d'Algérie 2025
contre le CR Belouizdad. Pour rap-
pel, cinq autres matchs en retard
sont au programme. 

Mercredi, 30 avril 2025 : 
21e journée : 
USM Alger - ASO Chlef 18h00 
Classement : Pts J 
1). MC Alger 45 23 
2). CR Belouizdad 43 24 
--). JS Kabylie 43 24 
4). ES Sétif 35 23 
5). MC El Bayadh 34 24 
6). USM Alger 33 22 
7). ParadouAC 32 24 
8). JS Saoura 31 24 
9). ASO Chlef 29 23 
10). MC Oran 27 23 
11). CS Constantin 26 20 
12). O. Akbou 25 23
--). USM Khenchela 25 23 
--). ES Mostaganem 25 24 
15). NC Magra 24 24 
16). US Biskra 20 24.



Durant cette séance d’une heure
et demie, le sélectionneur national,
Madjid Bougherra a axé le travail sur
l’aspect technico-tactique afin d’af-
finer les automatismes de ses
joueurs, ajoute la même source.  De
leur côté, les cinq joueurs du CS
Constantine retenus pour ce regrou-
pement : Bouhalfaya, Baouche, Dib,
Merbah et Belhocini, qui ont rejoint
le groupe lundi, ont suivi une séance
de récupération spécifique à leur ar-
rivée au CTN, selon le site de la FAF. 

Par ailleurs, le milieu de terrain
du MC Alger Mohamed Benkhe-
massa, arrivé blessé au regroupe-
ment, a été libéré par le
sélectionneur national, informe
l'instance fédérale. Les coéquipiers
de l'attaquant Aymen Mahious (CR
Belouizdad) ont entamé dimanche
leur préparation avec une légère
séance d'entrainement, en présence
du sélectionneur national, Vladimir
Petkovic qui a salué les joueurs et
leur a adressé un discours motivant
afin de les encourager. La prépara-
tion de l’EN A' se poursuivra au Cen-
tre technique de Sidi Moussa
jusqu’au déplacement en Gambie,
prévu pour le jeudi 1er mai pro-
chain. Le sélectionneur de l'équipe
nationale de football A' avait dévoilé

dimanche une liste de 26 joueurs. 
La première manche face à la

Gambie aura lieu le samedi 3 mai, au
stade de l'indépendance à Bakau
(16h00, heure algérienne), alors que
le match retour se jouera le vendredi
9 mai prochain au stade du 19-mai
1956 d'Annaba (19h00). 

En cas de qualification, l'Algérie
sera versée dans le groupe C en
phase finale, en compagnie de l'Ou-
ganda, du Niger, de la Guinée, et
l'autre qualifié du second barrage

(l'Afrique du Sud ou le Malawi). Au
total, 19 pays prendront part à la pro-
chaine édition du CHAN.  

La CAF a décidé de reporter le
CHAN-2024, en raison du retard ac-
cusé dans les préparatifs pour ac-
cueillir avec succès le tournoi. La
dernière édition du CHAN, disputée
en Algérie en 2023, avait été rempor-
tée par le Sénégal devant l'Algérie (0-
0, 5-4 aux t.a.b), en finale disputée le
4 février au stade Nelson Mandela à
Baraki (Alger). 

CHAN-2025 (QUALIFS - DERNIER TOUR)
GAMBIE-ALGÉRIE
Les Verts poursuivent leur stage à Sidi Moussa

La sélection algérienne A' a effectué lundi soir sa deuxième séance d'entraînement de
son stage de préparation au Centre technique national de Sidi Moussa (Alger), qui se

poursuivra jusqu'au 9 mai prochain, en vue de la double confrontation face à la Gambie,
pour le compte du dernier tour des qualifications du Championnat d'Afrique des nations

CHAN-2025, a indiqué la Fédération algérienne de football (FAF) sur son site officiel. 
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RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE
MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS ET INFRASTRUCTURE

DE BASE
WILAYA DE TINDOUF

DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS
NUMÉRO D'IDENTIFICATION FISCALE 408015000037011

DK NEWS

RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE
DIRECTION REGIONALE DU TRESOR À GHARDAIA

RUE MOHAMMED KHEMESTI CENTRE VILLE GHARDAIA.
NIF:424001008047026

Intitulé de l'Opération : Acquisition de mobilier de bureaux au
profit des Trésoreries Communales Trésoreries des Etablissement

Publics de Santé.

P U B L I C I T É

Anep : 2516014240 du 30/04/2025Anep : 2516014340 du 30/04/2025

AVIS D'ATTRIUBITION PROVISOIRE
En application des articles 52 et 53 de la loi n° 23-12 du 5 août 2023 fixant les rè-

gles générales relatives aux marchés publics et l'article 65 alinéa 02 et l'article 72
et 52 du Décret présidentiel N° 15-247 du 2 Dhou El Hidja 1436 correspondant au
16 septembre 2015 portant réglementation des marchés publics et des délégations
de service public, la direction des travaux publics de Tindouf est porté a la
connaissance des soumissionnaires ayant soumissionnés a l' avis d'appel d'offres
ouvert avec exigence de capacité minimale N°07/2025 relative à l'étude et réalisa-
tion d'une passerelle au niveau de Hai El hikma avec tous ces annexes, Inséré aux
quotidiens nationaux ???????? le 06/04/2025 et DK NEWS le 06/04/2025, qu'à l'is-
sue de l'analyse et jugement des offres, les résultats sont ainsi :

Conformément à l'article 56 de la loi n° 23-12 du 5 août 2023 fixant les règles gé-
nérales relatives aux marchés publics et aux dispositions de l'article 72 et l'article
82 alinéa 03 et 04 du Décret présidentiel no 15-247 du 02 Dhou El Hidja 1436 cor-
respondant au 16 septembre 2015 portant réglementation des marchés publics et
des délégations de service public, tout soumissionnaire contestant ce choix, dis-
pose d'un délai de dix (10) jours à compter de la date de l'affichage du présent avis
pour introduire un recours à la commission des marchés de wilaya.

Et tout soumissionnaire intéressé de connaître les résultats détaillés de l'éva-
luation technique et financière de son offre, peut se rapprocher des services de la
direction des travaux publics de Tindouf, dans un délai de trois (03) jours à comp-
ter de la date de l'affichage du présent avis.
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APPEL D'OFFRES OUVERT 
N°: 03/2024

La Direction Régionale de Trésor à GHARDAIA
lance un appel d'offres ouvert pour:

Acquisition de mobilier de bureau au profit des
Trésoreries Communales, Trésoreries des Eta-

blissement Publics de Santé.
Les entreprises intéressées peuvent soumission-
ner. Les entreprises spécialisées et intéressées
peuvent retirer le cahier de charges du service du
Moyens siège de la Direction Régionale du Trésor
à Ghardaïa.
Les offres, accompagnées des pièces réglemen-
taires exigées par le cahier des charges, doivent
parvenir à l'adresse sus indiquée. sous enveloppe
cachetée anonyme portant la mention.

«à n'ouvrir que par la commission d'ouverture des
plis et d'évaluation des offres»

- appel d'offres ouvert N° 03 /2024.
Acquisition de mobilier de bureau au profit des

Trésoreries Communales, Trésoreries des
Etablissement Publics de Santé.

Les offres doivent comporter un dossier de candi-
dature, une offre technique et une offre financière
menées par des documents sous cités déposées au
niveau du service de Secrétariat de la Direction –
1er étage - dans un délai de 15 jours à partir de la
première parution de cette annonce.
PIECES A FOURNIR PAR LES SOUMISSION-
NAIRES:
4Le dossier de candidature contient :
• Une déclaration de candidature remplis selon le
modèle jointe.
• Une déclaration de probité.
• Les statuts pour les sociétés.
• Les documents relatifs aux pouvoirs habilitant
les personnes à engager l'entreprise.
• Une copie certifiée conforme du registre de com-
merce.
• Engagement délais de livraison, de garanties
proposées.
• Moyens humains encadrement doit être justifié
par : Attestation d'affiliation à la CNAS (dernière
année).
• Moyens matériels (copie de la carte grise + assu-

rance ou contrat de location notarié+ fiche
contrôle technique)
• Descriptifs techniques des équipements propo-
sés (catalogue classé, organisé selon les
consignes).
• Concernant fabriquant il faut jointer l'attestation
de fabriquant donnée par la chambre du com-
merce et de l'industrie.
4L'offre technique contient :
• Une déclaration à souscrire.
• Tout document permettant d'évaluer l'offre tech-
nique: un mémoire technique justificatif pour
chaque lot.
• Le cahier des charges portant à la dernière page,
la mention manuscrite « lu et accepté ».
4L'offre financière contient:
• la lettre de soumission.
• le bordereau des prix unitaires (BPU).
• le détail quantitatif et estimatif (DQE).
• Les offres seront soumises selon les modalités
énoncées dans le cahier des charges, et toute offre
qui ne répondrait pas aux conditions requises sera
exclue.
• La durée de préparation des offres est fixée à
quinze (15) jours fermes. à compter de la date de
première parution de cette annonce de l'appel
d'offres ouvert dans les quotidiens nationaux ou
le bulletin officiel des marchés publics (BOMOP),
au cas où le dernier jour de cette période coïncide
avec un jour de congé ou de repos légal, le délai de
préparation des offres est prolongé jusqu'au jour
ouvrable suivant.
• Les offres doivent être déposées le dernier jour
de la durée de préparation des offres de 08:00H à
14:00 H. La durée de validité des offres est égale à
la durée de préparation des offres (15 jours) aug-
mentée de quatre-vingt-dix (90) jours et ce à
compter de la date de dépôt des offres,
• L'ouverture des plis des offres techniques et fi-
nancière se fera le même jour correspondante à la
date de dépôt des offres, à (14:15). En séance pu-
blique au siège DE DIRECTION RÉGIONALE DE
TRÉSOR À GHARDAIA Rue Mohammed Khemesti
CENTRE VILLE GHARDAIA.

FÉDÉRATION ALGÉRIENNE
DE FOOTBALL
Le Directeur technique
national présente sa
stratégie aux ligues
régionales

Le Directeur technique national (DTN), Ali
Moucer, a présenté dimanche au Centre tech-
nique national (CTN) de Sidi Moussa, sa straté-
gie aux directeurs techniques des ligues
régionales des neuf wilayas à travers le terri-
toire national, a indiqué la Fédération algé-
rienne de football (FAF) sur son site officiel.

Présidée par le DTN, Ali Moucer, en pré-
sence de Karim Kaced, directeur du départe-
ment de formation à la DTN, ainsi que des
cadres de la direction technique, cette rencon-
tre marque une étape importante pour l’orga-
nisation technique nationale, précise la FAF. 

Le Directeur technique national a présenté
aux directeurs techniques régionaux, un ex-
posé détaillé sur les objectifs visés par cette pre-
mière rencontre, ainsi qu'un autre sur le projet
de la DTN, incluant les objectifs stratégiques et
les plans de développement futurs. Par la suite,
les discussions ont porté sur plusieurs axes es-
sentiels, dont une présentation sur les ligues
régionales, mettant en lumière les activités réa-
lisées ainsi que les défis rencontrés. 

La réunion a donné lieu à un débat appro-
fondi sur divers sujets connexes, aboutissant à
la définition de mesures nécessaires pour at-
teindre les objectifs fixés, et à l’adoption de re-
commandations qui seront intégrées au
programme national de développement du
football. Par ailleurs, le collège technique natio-
nal se réunira ce lundi à Alger pour sa première
session de l'année. Ali Moucer a été nommé à la
tête de la DTN en décembre dernier, en rempla-
cement d'Ameur Mansoul.

APS



LEVERKUSEN  
ALGUACIL POUR
REMPLACER
ALONSO ?

Grand favori pour prendre la tête du
Real Madrid la saison prochaine à

la place de Carlo Ancelotti,
l'entraîneur du Bayer Lever-

kusen Xabi Alonso pourrait
être remplacé par l'un de
ses anciens collègues.
Selon Sky Sports, le
Werkself pense au coach
de la Real Sociedad
Imanol Alguacil, lequel
quittera ses fonctions
actuelles au terme de
l'exercice. Les deux
techniciens se sont cô-
toyés lorsque le cham-
pion du monde 2010
entraînait l'équipe ré-

serve de la Real.

ATALANTA 
EDERSON AFFOLE
L'EUROPE !

Auteur d'une très bonne saison avec
l'Atalanta Bergame, où il est un titulaire
indiscutable, le milieu de terrain Ederson
(25 ans, 45 matchs et 5 buts toutes compé-
titions cette saison) devrait animer le mer-
cato estival. Selon AS, Manchester United,
Manchester City, l'Atletico Madrid, la Ju-
ventus Turin et le Real Madrid ont tous
pris des renseignements sur la situation
du Brésilien. La Dea demanderait
75 millions d'euros pour céder son
joueur à deux ans de la fin de son
contrat.

GALATASARAY 
MAN CITY CIBLE
GABRIEL SARA

Seulement quatrième de Pre-
mier League à quatre journées

de la fin, avec 21 points de
moins que le champion Li-
verpool, Manchester City en-
tend se montrer actif sur le
marché des transferts estival
pour relancer une équipe
en fin de cycle. 

Dans cette optique, le
club mancunien com-
mence à travailler sur

la venue de Gabriel Sara
(25 ans).
Selon Foot Mercato, les

Citizens ont noué des premiers contacts avec
l'entourage du milieu de Galatasaray. Arrivé en
Turquie l'été dernier en provenance de Norwich
pour 18 millions d'euros, le Brésilien réalise
une bonne saison en tant que titulaire chez
l'actuel leader du championnat turc. Sous contrat
jusqu'en 2029, il est valorisé entre 20 et 30 mil-
lions d'euros.
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Sorti sur blessure au cours de la
prolongation samedi, lors de la
finale de la Coupe du Roi perdue
face au FC Barcelone (2-3 ap),
Antonio Rüdiger (32 ans, 50
matchs et 3 buts toutes compé-
titions cette saison) ne rejouera
plus cette saison. Le défenseur
central du Real Madrid, touché
au genou gauche, sera absent
pour les deux prochains mois.
"Antonio Rüdiger a subi au-
jourd'hui une opération chirur-
gicale pour une déchirure
partielle du ménisque externe de
sa jambe gauche. (...) Rüdiger va
bientôt commencer le travail de
réathlétisation", indique un
communiqué des Merengue ce
mardi. Une énième rechute
dans un secteur déjà dépeuplé
au Real...

Présent en conférence de presse ce
mardi, à la veille de la demi-finale
aller de Ligue des Champions
contre l'Inter Milan, l'ailier du
FC Barcelone Lamine Yamal
(17 ans, 11 matchs et 4
buts en LdC cette sai-
son) a évoqué la jeu-
nesse de son
équipe. Le
Barça affiche
une moyenne
d'âge de 24
ans et 306
jours.
"Dans le foot-
ball, il n'y a pas
d'âge, a affirmé le
jeune international
espagnol, qui s'ap-
prête à disputer son
100e match sous les cou-
leurs du Barça. C'est un
sport qui dépend de la qua-
lité de chacun, de comment
tu t'entraînes et de ta menta-
lité. Si tu es préparé, tu es pré-
paré. Nous sommes une équipe
très jeune, mais on démontre qu'on
a le niveau. L'âge, c'est juste un chiffre."

FIN DE SAISON
CONFIRMÉE
POUR RÜDIGER
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REAL MADRID

BARCELONE
YAMAL : "IL N'Y A
PAS D'ÂGE"

FOOTBALL MONDIAL

LEVERKUSEN  
ACCORD ENTRE
WIRTZ ET LE 

BAYERN !
Le Bayern Munich pourrait frapper

un grand coup en recrutant le milieu

offensif Florian Wirtz (21 ans, 42

matchs et 15 buts toutes compéti-

tions cette saison), sa grande prio-

rité de l'été. En effet, selon Foot

Mercato, le club bavarois et l'in-

ternational allemand ont trouvé

un accord verbal ! Le Rekord-

meister doit désormais s'enten-

dre avec le Bayer Leverkusen

sur le montant du transfert.

En mars, la presse alle-

mande a annoncé que le champion

d'Allemagne 2024 réclamait 120

millions d'euros pour céder son

prodige. Le transfert est encore

loin d'être bouclé, mais le Bayern

a désormais une longueur d'avance

sur Real Madrid et Manchester

City dans ce dossier.
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QUOTIDIEN NATIONAL D’INFORMATION

DK NEWS

L'Algérie, représentée par son ambassadrice au Royaume des Pays-Bas, Mme Salima
Abdelhak, a pris part, lundi, à l'ouverture des audiences publiques de la Cour
internationale de Justice (CIJ) à La Haye, consacrées aux plaidoiries orales relatives 
à la demande d'avis consultatif sur les Obligations de l'entité sioniste en ce qui
concerne les activités des Nations Unies, des Organisations internationales 
et d'Etats tiers dans les territoires palestiniens occupés. 

L'Algérie présentera son exposé oral, mardi matin, après
avoir déjà participé à la phase écrite de cette procédure
consultative, en soumettant une contribution écrite, confor-
mément aux différentes démarches annoncées par la CIJ à
ce propos. 

Le groupe de juristes algérien prenant part à ces au-
diences est composé de l'experte dans les questions des
droits de l'Homme et vice-présidente de la Commission afri-
caine des droits de l'Homme et des peuples (CADHP), Mme
Maya Sahli Fadel et de l'experte en droit international et
membre de la Commission de l'Union africaine sur le droit
international (CUADI), Mme Samia Bourouba. 

La CIJ avait annoncé que 40 pays, dont l'Algérie, ainsi que
quatre organisations internationales, à savoir l'Organisation
des Nations Unies, la Ligue arabe, l'Union africaine et l'Or-
ganisation de la coopération islamique (OCI), présenteront
leurs exposés oraux lors de ces audiences publiques qui se
poursuivront jusqu'au 2 mai prochain. 

Les audiences ont débuté aujourd'hui avec l'exposé oral
présenté par la représentante des Nations Unies, Mme Eli-
nor Hammarskjold, qui a rappelé la "situation humanitaire
catastrophique" dans la bande de Ghaza, en raison des me-
sures arbitraires prises par l'entité sioniste pour empêcher
l'entrée de l'aide humanitaire destinée à la population de-
puis le 2 mars dernier.  Pour la représentante des Nations
Unies, les mesures arbitraires prises par l'entité sioniste à
l'encontre des civils palestiniens et l'absence de protection
nécessaire au personnel des Nations Unies et de ses Agences

"constituent une violation flagrante des dispositions de la
Charte de des Nations Unies, du Droit international et du
Droit international humanitaire". 

Mme Hammarskjold a également insisté sur la nécessité
pour l'entité sioniste de respecter ses obligations en tant que
"puissance occupante" et d'assumer ses responsabilités en
tant qu'Etat membre de l'ONU, en prenant toutes les me-
sures indispensables pour faciliter l'accès de l'aide humani-
taire aux habitants de Ghaza et assurer la protection
nécessaire aux employés internationaux. 

De son côté, le représentant permanent de l'Etat de Pa-
lestine à La Haye, Ammar Hijazi, qui conduit la délégation
de son pays composée d'un groupe de juristes et de membres
de la mission diplomatique accréditée à La Haye, a dénoncé
dans son intervention, "les violations dangereuses et sans
précédent" commises par l'entité sioniste à l'encontre des ci-
vils à Ghaza dans le cadre de la guerre génocidaire en cours
depuis le 7 octobre 2023 jusqu'à aujourd'hui, ayant fait des
dizaines de milliers de martyrs et de blessés palestiniens et
détruit totalement l'infrastructure sanitaire et éducative
dans l'enclave.  A noter que 40 Etats membres de l'ONU, de
l'UA, de la Ligue arabe et de l'OCI avaient déposé plainte
contre l'entité sioniste, suite à sa décision d'interdire les ac-
tivités de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies
pour les réfugiés de Palestine (UNRWA), sachant que 137
Etats avaient voté, fin 2024, en faveur du renvoi de cette af-
faire devant la CIJ, tandis que 12 pays seulement avaient voté
contre.

ENERGIE 
M. Arkab examine avec l'Ambassadrice de Bosnie-
Herzégovine les opportunités de coopération bilatérale

COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE (CIJ)
L'Algérie participe aux audiences sur la demande d'avis
relatif aux Obligations de l'entité sioniste concernant
les activités des Organisations onusiennes en Palestine

Le ministre d'Etat, ministre de
l'Energie, des Mines et des Energies re-
nouvelables, Mohamed Arkab a reçu,
lundi, l'Ambassadrice de la République
de Bosnie-Herzégovine en Algérie, Bo-
jana Kondic Panic, avec laquelle il a
examiné les perspectives de coopéra-
tion bilatérale dans les domaines de
l'énergie, indique un communiqué du
ministère. 

Tenue au siège du ministère en pré-
sence de ses cadres, cette rencontre a
été l'occasion de passer en revue "l'état
et perspectives des relations de coopé-
ration bilatérale entre l'Algérie et la Ré-
publique de Bosnie-Herzégovine,
notamment dans les domaines de
l'énergie, des mines et des énergies re-
nouvelables, en mettant l'accent sur la
nouvelle dynamique insufflée à la fa-
veur de la visite du ministre bosnien de
l'Energie, des Mines et de l'Industrie,
M. Vedran Lakic en Algérie février der-

nier", précise la même source. L'entre-
tien a également porté sur "le niveau de
coopération distingué entre la Société
nationale de distribution de l'électricité
et du gaz (Sonelgaz) et la compagnie
nationale bosnienne "Energo invest"
ainsi que sur les perspectives de déve-
loppement de la coopération entre le
groupe Sonatrach et les opérateurs
bosniens dans le secteur des hydrocar-
bures". 

Les deux parties ont également
abordé les opportunités d'investisse-
ment conjoint dans les domaines des
mines et des industries manufactu-
rières y afférentes, ainsi que les projets
des énergies renouvelables, l'échange
d'expériences et d'expertises, et la for-
mation technique, ajoute le communi-
qué. 

A cet égard, les deux parties ont réaf-
firmé "leur engagement à poursuivre le
renforcement du partenariat écono-

mique stratégique entre les deux na-
tions, à travers des projets concrets
contribuant à la réalisation des intérêts
économiques communs". 

Le ministère a rappelé dans son
communiqué que M. Arkab avait reçu,
le 5 février dernier, le ministre de
l'Energie, des Mines et de l'Industrie de
Bosnie-Herzégovine, Vedran Lakic,
rencontre au cours de laquelle il avait
été convenu "d'élargir la coopération
bilatérale pour inclure les domaines du
gaz naturel liquéfié (GNL), de l'électri-
cité, des énergies renouvelables, de
l'hydrogène vert et de l'industrie élec-
trique". 

Cette visite avait permis à la déléga-
tion bosnienne d'effectuer des visites
techniques sur les sites des groupes So-
nelgaz et Sonatrach, "ce qui témoigne
d'une volonté commune d'établir un
partenariat économique solide et du-
rable", conclut le communiqué. 

L'ancien journaliste à l'Agence Al-
gérie presse service (APS), Djamel
Boudaa, est décédé mardi, à l'âge de
74 ans, a-t-on appris auprès de ses
proches.

Djamel Boudaa avait rejoint l'APS
en 1984, où il fut l'un des principaux
journalistes du service culturel.

Il a couvert, au cours de sa carrière
professionnelle, de nombreux événe-
ments culturels, se spécialisant no-
tamment dans les activités liées à la
peinture et aux arts plastiques.

En cette douloureuse circons-
tance, le directeur général de l'APS,
M. Samir Gaid, présente, en son nom
personnel et au nom de l'ensemble
des journalistes et des employés de
l'Agence, ses sincères condoléances
et sa profonde compassion à la fa-
mille du défunt, priant Dieu Tout-

Puissant de lui accorder Sa sainte mi-
séricorde, de l'accueillir en Son vaste
paradis et de prêter à ses proches 
patience et réconfort. 

Agrément à la nomination du
nouvel ambassadeur d'Algérie
auprès de Saint Kitts et Nevis

Le gouvernement de Saint Kitts et Nevis a donné son
agrément à la nomination de M. Farouk Benmokhtar en
qualité d'ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire
de la République algérienne démocratique et populaire
auprès de Saint Kitts et Nevis avec résidence à Caracas, in-
dique mardi un communiqué du ministère des Affaires
étrangères, de la Communauté nationale à l'étranger et
des Affaires africaines. 

La Guinée exprime sa "forte"
volonté de renforcer ses
relations avec l'Algérie

(ambassadeur)

Le nouvel ambassadeur de la République de Guinée,
M. Abdourahmane Sikhé Camara, a exprimé, lundi, la
"forte" volonté de son pays de renforcer la coopération
bilatérale avec l'Algérie dans divers domaines. 

"J'ai eu l'insigne honneur et le grand privilège d'avoir
été reçu par le président de la République, M. Abdel-
madjid Tebboune, avec lequel nous avons abordé diffé-
rents aspects de la coopération et je lui ai transmis
fidèlement les sincères et chaleureuses salutations du
président de la République de Guinée, M. Mamadou
Doumbya, qui m'a chargé de lui transmettre sa forte vo-
lonté de revaloriser et de redynamiser les relations de
coopération avec votre beau pays", a déclaré M. Camara
à l'issue de l'audience que lui a accordée le président de
la République. 

Il a également fait savoir que le président Doumbya
lui a confié la mission de "transmettre une invitation au
président de la République pour effectuer une visite en
Guinée, tout en exprimant son honneur de se rendre
pour une visite en Algérie". 

L'ambassadeur guinéen a souligné qu'il œuvrera,
durant sa mission en Algérie, à "renforcer les liens
d'amitié et de fraternité entre les deux pays", rappelant
"le soutien que la Guinée a apporté à l'Algérie avant son
indépendance, ainsi que le soutien massif de l'Algérie à
la Guinée dans divers domaines, notamment l'éduca-
tion, la santé et la sécurité".

La Bosnie-Herzégovine veut
approfondir ses relations avec

l'Algérie (ambassadrice)

La nouvelle ambassadrice de Bosnie-Herzégovine,
Mme Bojana Kondic Panic, a exprimé, lundi, la ferme
détermination de son pays à œuvrer pour "approfondir"
les relations de coopération qui unissent les deux pays
dans divers domaines. 

A l'issue de l'audience de présentation de ses lettres
de créance au président de la République, M. Abdel-
madjid Tebboune, l'ambassadrice a indiqué avoir
abordé "les relations d'amitié qui lient l'Algérie et la
Bosnie-Herzégovine ainsi que les voies et moyens de les
approfondir dans les secteurs de l'économie, l'ensei-
gnement supérieur et de la culture". 

Elle a également exprimé la "disponibilité" de son
pays à œuvrer pour "consolider davantage ces relations,
compte tenu des potentialités dont disposent les deux
pays". 

APS

MÉDIAS
Décès de l'ancien journaliste à l'APS Djamel Boudaa

CONDOLÉANCES

Le directeur général du
quotidien national DK News 
M. Lamine Benzine , présente,
en son nom et au nom de
l'ensemble des journalistes et
employés du journal, ses
sincères condoléances et sa
profonde compassion à la
famille du défunt, priant Dieu
Tout-Puissant de lui accorder
Sa sainte miséricorde, de
l'accueillir en Son vaste paradis
et de prêter à ses proches
patience et réconfort.

« A Allah nous appartenons 
et à Lui nous retournons »

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE 
Tebboune reçoit l'envoyé
spécial du président
irakien

Le président de la République, M. Abdelmadjid Teb-
boune, a reçu, mardi, le vice-Premier ministre, ministre
de la Planification et envoyé spécial du président de la Ré-
publique d'Irak, M. Muhammed Ali Tamim, qui lui a
remis une invitation pour participer au prochain sommet
de la Ligue arabe à Baghdad, indique un communiqué de
la Présidence de la République. 

L'audience s'est déroulée en présence du directeur de
Cabinet à la Présidence de la République, M. Boualem
Boualem, et du ministre d'Etat, ministre des Affaires
étrangères, de la Communauté nationale à l'étranger et
des Affaires africaines, M. Ahmed Attaf.
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